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3.1.1. Comptes et bilans des 3 derniers exercices

3.1.1.1. Comptes et bilan 2016
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3.2. ÉLÉMENTS PROSPECTIFS

3.2.1. Parité

3.2.1.1. Situation en 2016

Le tableau ci-après reprend les subventions de fonctionnement et les aides-services octroyées en 2016 par la
FWB et les pouvoirs locaux. La facture d’eau n’apparait pas au tableau (nous l’attendons toujours) et, la Ville
s’est proposée de préciser encore certaines sommes (à la hausse).

Dès lors, on peut affirmer que la parité est largement dépassée et que le surplus pourrait être valorisé pour le
projet d’intensification.

FWB Subvention ordinaire 2016 - CC "Les Chiroux" € 202.029,00

Pouvoirs locaux - Interventions 2016 € 307.929,10

Province de Liège - 2016 € 5.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 5.000,00

AIDES-SERVICES € 0,00

Ville de Liège - 2016 € 302.929,10

Subvention CC de Liège - Les Chiroux 2016 € 175.842,00

Aides-services CC de Liège - Les Chiroux 2016 € 127.087,10

Coût Ville Facturé au CC

PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 123.876,16 -€ 15.647,15 € 108.229,01

SIMON Karin Graphiste € 59.636,20

JANSSEN Catherine Comptable € 13.524,66 -€ 13.524,66

BOYNE Jean-Yves Programmateur Musique € 9.068,61 -€ 2.122,49

FOURRÉ Christophe Régisseur salle € 13.501,63

BATEZIADO Pascaline Entretien salles € 4.686,50

GELAESEN Corinne Entretien bureaux > 07 2016 € 19.614,23

VRANCKEN Cédric Entretien bureaux < 08 2016 € 3.844,33

ÉNERGIES € 18.858,09 € 18.858,09

Gaz Chauffage € 8.783,02

Electricité € 10.075,07

Eau Manquant € 0,00
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3.2.1.2. Projection 2019-23 Chiroux

La projection qui suit porte sur la période 2019-2023 du prochain contrat-programme. Elle se base sur
l’augmentation de 20% de la subvention actuelle de la FWB et de l’indexation des charges et des salaires pour
la Ville de Liège.

FWB Subvention ordinaire 2019 - CC "Les Chiroux" € 218.191,32

Pouvoirs locaux - Interventions 2019 € 350.100,40

Province de Liège - 2019 € 12.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00

Ville de Liège - 2019 € 338.100,40
Subvention CC de Liège - Les Chiroux 2019 € 190.842,00
Subvention Ateliers 04 € 15.000,00
Aides-services CC de Liège - Les Chiroux 2019 € 132.258,40

Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 131.511,93 -€ 19.808,85 € 111.703,08
SIMON Karin Graphiste € 64.074,95
JANSSEN Catherine Comptable € 16.364,68 -€ 16.364,68
BOYNE Jean-Yves Programmateur Musique € 14.715,65 -€ 3.444,17
FOURRÉ Christophe Régisseur salle € 16.985,80
BATEZIADO Pascaline Entretien salles € 5.277,47
VRANCKEN Cédric Entretien bureaux < 08 2016 € 14.093,38

ÉNERGIES € 20.555,32 € 20.555,32
Gaz Chauffage € 9.573,49
Electricité € 10.981,83
Eau Manquant € 0,00

FWB Subvention ordinaire 2023 - CC "Les Chiroux" € 242.434,80

Pouvoirs locaux - Interventions 2023 € 363.878,09

Province de Liège - Interventions 2023 € 12.000,00
SUBVENTION ORDINAIRE € 7.000,00
SUBVENTION ACSDAS € 5.000,00

Ville de Liège - Interventions 2023 € 351.878,09
Subvention CC de Liège - Les Chiroux 2023 € 190.842,00
Subvention Ateliers 04 € 15.000,00
Aides-services CC de Liège - Les Chiroux 2023 € 146.036,09
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Coût Ville Facturé au CC
PERSONNEL MIS A DISPOSITION € 144.663,12 -€ 21.445,32 € 123.217,81
SIMON Karin Graphiste € 70.482,45
JANSSEN Catherine Comptable € 18.001,15 -€ 18.001,15
BOYNE Jean-Yves Programmateur Musique € 16.187,22 -€ 3.444,17
FOURRÉ Christophe Régisseur salle € 18.684,38
BATEZIADO Pascaline Entretien salles € 5.805,22
VRANCKEN Cédric Entretien bureaux < 08 2016 € 15.502,72

ÉNERGIES € 22.818,29 € 22.818,29
Gaz Chauffage € 10.627,45
Electricité € 12.190,83
Eau € 0,00

3.2.1.3. Plan financier général

Budget - "Chiroux" Centre culturel de Liège

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Budget 2019 /

2023

2.017,00 2.018,00 2.019,00 2.020,00 2.021,00 2.022,00 2.023,00 2019/2023

6
Charges
d'exploitation

1.248.030,00 1.698.575,00 1.493.275,00 1.754.275,00 1.530.875,00 1.822.775,00 1.587.075,00 8.188.275,00

60
Approvisionnements
et marchandises

1.800,00 5.100,00 1.800,00 5.400,00 1.800,00 5.700,00 1.800,00 16.500,00

62
Rémunérations,
charges sociales &
pensions (+) (-)

918.310,00 1.116.900,00 1.147.700,00 1.148.600,00 1.171.500,00 1.195.200,00 1.215.900,00 5.878.900,00

63
Amortissements,
réductions de valeur
et

22.750,00 22.275,00 22.775,00 25.775,00 26.275,00 26.775,00 27.275,00 128.875,00

64
Autres charges
d'exploitation

3.670,00 4.200,00 3.700,00 4.200,00 3.700,00 4.200,00 3.700,00 19.500,00

65 Charges financières 150,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 1.000,00

67 Impôts 6.670,00 12.600,00 12.900,00 13.100,00 13.400,00 13.600,00 13.900,00 66.900,00

69 Transfert -500,00 2.100,00 -500,00 2.200,00 -500,00 2.300,00 -500,00 3.000,00

7
Produits
d'exploitation

1.257.540,00 1.685.080,00 1.487.561,80 1.741.553,42 1.534.630,87 1.799.634,18 1.591.207,36 8.154.587,63

70 Chiffre d'affaires 256.160,00 303.480,00 264.661,80 314.753,42 274.330,87 326.334,18 284.507,36 1.464.587,63

700 Recettes 168.300,00 206.200,00 175.100,00 214.400,00 182.100,00 222.900,00 189.400,00 983.900,00

73
Cotisations, dons,
legs & subsides

981.880,00 1.349.000,00 1.202.800,00 1.395.100,00 1.241.500,00 1.440.300,00 1.287.200,00 6.566.900,00

74
Autres produits
d'exploitation

17.500,00 30.600,00 18.100,00 31.700,00 18.800,00 33.000,00 19.500,00 121.100,00

75 Produits financiers 2.000,00 2.000,00 2.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2.000,00

Résultat 9.510,00 -13.495,00 -5.713,20 -12.721,58 3.755,87 -23.140,82 4.132,36 -33.687,37

Globalement (action culturelle générale et spécialisée), le Centre culturel connaitra, d’ici 2023, un déficit
cumulé de près de 34.000 €. Si cela se confirme, nos réserves permettent de faire face à ce cas de figure.

Dans le passé, nos budgets ont régulièrement annoncé des exercices en perte, mais nous avons toujours géré
de manière à présenter des résultats équilibrés, voire positifs.

La présente anticipation ne nous inquiète donc pas.
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3.2.2. Infrastructures

Le Centre culturel partage la « tour » des
Chiroux avec la Bibliothèque provinciale
Chiroux-Croisiers et en particulier avec la
bibliothèque centrale.

Les bureaux et la salle de réunion occupent le
dernier étage de la tour cylindrique des
Chiroux, alors que les salles d’exposition et la
salle de spectacle se situent au sous-sol. Une
partie du rez-de-chaussée est dédié aux accès
communs alors que la cafétéria (Le Bouquin
des Vilains) et l’ancienne conciergerie (atelier
et stockage) dépendent du Centre culturel.

Les étages intermédiaires sont occupés par la
bibliothèque.

La convention d’occupation liant le Centre
culturel à la Ville de Liège fait l’objet d’une
convention que vous trouverez au point
4.1.3.1.

Sous-sol, vue d’ensemble
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Les salles d’exposition, attenantes à la salle de spectacles disposent de 200 m² au sol

Par ailleurs, le Centre culturel fait partie intégrante des instances du Comité culturel de Bressoux-Droixhe et,
par convention, il peut disposer de ces infrastructures dans le cadre du projet d’intensification.

« L’Espace Georges Truffaut »

«L’EGT» de Droixhe mis à la disposition du Comité culturel de Droixhe-Bressoux par la Ville de Liège est
accessible au Centre culturel « Les Chiroux » dans le cadre du projet d’intensification.
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3.2.3. Autres ressources

3.2.3.1. Le Bouquin des Vilains
La cafétéria du rez-de-chaussée fait l’objet d’une convention d’occupation passée entre le Centre
culturel et un exploitant privé. Le revenu de cette occupation (45.000€ nets/an) revient
intégralement aux Centre culturel.

3.2.4. Plan financier

Budget - "Chiroux" Centre culturel de Liège

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Budget 2019 /

2023

2.017,00 2.018,00 2.019,00 2.020,00 2.021,00 2.022,00 2.023,00 2019/2023

6
Charges
d'exploitation

1.248.030,00 1.698.575,00 1.493.275,00 1.754.275,00 1.530.875,00 1.822.775,00 1.587.075,00 8.188.275,00

60
Approvisionnements
et marchandises

1.800,00 5.100,00 1.800,00 5.400,00 1.800,00 5.700,00 1.800,00 16.500,00

600
Achats de matières
premières

1.800,00 5.100,00 1.800,00 5.400,00 1.800,00 5.700,00 1.800,00 16.500,00

6E+05
Achats de

marchandises
1.100,00 6.900,00 1.100,00 7.200,00 1.100,00 7.500,00 1.100,00 18.000,00

6E+05 Achats de livres 700,00 -800,00 700,00 -800,00 700,00 -800,00 700,00 500,00

6E+05
Remises, ristournes

et rabais obtenus (-)
0,00 -1.000,00 0,00 -1.000,00 0,00 -1.000,00 0,00 -2.000,00

61
Services et biens
divers

295.180,00 535.200,00 304.700,00 554.800,00 314.500,00 574.800,00 324.800,00 2.073.600,00

610
Services et biens
divers

20.240,00 59.000,00 21.000,00 61.000,00 21.500,00 63.100,00 22.000,00 188.600,00

6E+05
Loyers et Loc. perm.

de bâtiments
2.720,00 2.700,00 2.800,00 2.800,00 2.900,00 2.900,00 3.000,00 14.400,00

6E+05
Loyers et Loc. perm.

de mobilier
460,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 2.500,00

6E+05
Loyers et Loc. perm.

de matériel roulant
4.840,00 4.900,00 5.000,00 5.100,00 5.200,00 5.300,00 5.400,00 26.000,00

6E+05
Autres Loyers et loc.

d'équip. permanent
350,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 2.000,00

6E+05
Loyers et loc. non

perm. de bâtiments
100,00 19.100,00 100,00 19.900,00 100,00 20.700,00 100,00 40.900,00

6E+05
Loyers et loc. non

perm. d'IMO
950,00 14.000,00 1.000,00 14.500,00 1.000,00 15.100,00 1.000,00 32.600,00

6E+05
Loyers et loc. non

perm. mobiliers
200,00 700,00 200,00 700,00 200,00 700,00 200,00 2.000,00

6E+05

Loyers et loc. non

perm. instr.

musiques

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Autres loyers et loc.

d'équ. non perm.
1.400,00 2.000,00 1.400,00 2.000,00 1.400,00 2.000,00 1.400,00 8.200,00

6E+05 Eau 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 4.000,00

6E+05 Electricité 800,00 4.800,00 800,00 5.000,00 800,00 5.200,00 800,00 12.600,00

6E+05 Gaz 800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 4.800,00

6E+05
Produits et mat.

nettoyage
1.100,00 1.200,00 1.100,00 1.200,00 1.100,00 1.200,00 1.100,00 5.700,00

6E+05
Produits et matériel

sanitaire
900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 4.500,00

6E+05 Soins du corps 50,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05 Recyparc 50,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05 Assurance RC 2.700,00 2.800,00 2.900,00 3.000,00 3.100,00 3.200,00 3.300,00 15.500,00

6E+05 Assurance Incendie 280,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 1.500,00

6E+05
Assurance

entreposage
370,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 2.000,00

6E+05
Assurance

électronique
920,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 4.500,00
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Budget - "Chiroux" Centre culturel de Liège

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Budget 2019 /

2023

6E+05
Assurance matériel

Activités
0,00 700,00 0,00 700,00 0,00 700,00 0,00 1.400,00

6E+05 Matériel de sécurité 350,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 2.000,00

611 Frais de transport 9.150,00 26.300,00 9.500,00 27.100,00 9.600,00 27.900,00 9.700,00 83.800,00

6E+05
Locations de voitures

permanentes
0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 200,00

6E+05
Location de camions

non permanents
0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 400,00

6E+05 Carburants 500,00 1.200,00 500,00 1.200,00 500,00 1.200,00 500,00 3.900,00

6E+05
Assurances véhicules

et passagers
1.600,00 1.800,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 9.500,00

6E+05
Assurances

assistance
200,00 300,00 200,00 300,00 200,00 300,00 200,00 1.200,00

6E+05 Transport par train 730,00 2.400,00 700,00 2.500,00 700,00 2.600,00 700,00 7.200,00

6E+05 Transport par bus 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05 Transport par métro 40,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6E+05
Transport routier des

personnes et biens
900,00 11.600,00 900,00 12.000,00 900,00 12.500,00 900,00 27.200,00

6E+05 Transport aériens 0,00 1.100,00 0,00 1.100,00 0,00 1.100,00 0,00 2.200,00

6E+05
Frais déplacement

personnel
3.400,00 4.400,00 3.500,00 4.500,00 3.600,00 4.600,00 3.700,00 19.900,00

6E+05 Parking 200,00 300,00 200,00 300,00 200,00 300,00 200,00 1.200,00

6E+05
Vignette de

stationnement
930,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 4.500,00

6E+05 Droits de péages 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 200,00

6E+05 Frais de Douanes 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 200,00

6E+05
Frais de déplacement

tiers
550,00 1.700,00 600,00 1.800,00 600,00 1.900,00 600,00 5.500,00

612
Frais de bureau et
petits matériel

39.270,00 42.400,00 39.500,00 43.600,00 40.300,00 44.800,00 41.300,00 209.500,00

6E+05 Poste 3.500,00 4.500,00 3.700,00 4.800,00 3.900,00 5.100,00 4.100,00 21.600,00

6E+05
Frais d'expédition

colis
50,00 300,00 100,00 300,00 100,00 300,00 100,00 900,00

6E+05

Frais de

recommandés

postaux

30,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6E+05
Téléphone -

consommation
1.400,00 1.400,00 1.400,00 1.400,00 1.400,00 1.400,00 1.400,00 7.000,00

6E+05
Téléphone -

abonnements
2.220,00 2.200,00 2.200,00 2.200,00 2.200,00 2.200,00 2.200,00 11.000,00

6E+05 Frais Gsm 950,00 1.100,00 1.000,00 1.100,00 1.000,00 1.100,00 1.000,00 5.200,00

6E+05
Internet,

hébergements,...
2.400,00 2.800,00 2.400,00 2.900,00 2.400,00 3.000,00 2.400,00 13.100,00

6E+05 Enveloppes 450,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 2.500,00

6E+05
Fournitures de

papeterie
2.400,00 2.500,00 2.400,00 2.500,00 2.400,00 2.500,00 2.400,00 12.200,00

6E+05 Agendas 350,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 2.000,00

6E+05
Fournitures autres

supports
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05 Fournitures bureau 1.200,00 1.300,00 1.200,00 1.300,00 1.200,00 1.300,00 1.200,00 6.200,00

6E+05
Supports et consom.

informatiques
2.800,00 3.200,00 2.900,00 3.300,00 3.000,00 3.400,00 3.100,00 15.700,00

6E+05
Logiciels standards

d'application
3.200,00 3.200,00 3.200,00 3.200,00 3.200,00 3.200,00 3.200,00 16.000,00

6E+05
Duplications et

photocopies
4.500,00 4.600,00 4.800,00 4.900,00 5.100,00 5.200,00 5.400,00 25.400,00

6E+05
Photocopies

extérieures
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Encres et papiers des

photocopieuses
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05

Petits matériels,

accessoires de

bureau

200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 1.000,00

6E+05 Petits mobiliers 2.600,00 2.700,00 2.600,00 2.700,00 2.600,00 2.700,00 2.600,00 13.200,00
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6E+05
Clés bâtiment

Chiroux
250,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 1.500,00

6E+05
Frais secrétariat

social
6.790,00 6.100,00 6.300,00 6.400,00 6.400,00 6.600,00 6.700,00 32.400,00

6E+05
Frais de gestion des

chèques repas
1.290,00 1.200,00 1.200,00 1.200,00 1.300,00 1.300,00 1.400,00 6.400,00

6E+05
Frais de dépôts et

publications
130,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Documents

administratifs
200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 1.000,00

6E+05
Autres assurances

Resp. civiles
700,00 700,00 700,00 700,00 700,00 700,00 700,00 3.500,00

6E+05
Autres assurances

pour activités
980,00 1.600,00 1.000,00 1.700,00 1.000,00 1.800,00 1.000,00 6.500,00

6E+05 Tickets 50,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Imprimés de

ticketterie
0,00 600,00 0,00 600,00 0,00 600,00 0,00 1.200,00

6E+05

Autres frais

d'administration

gestion

330,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 300,00 1.500,00

613

Impressions pour
promotion, publicité
& relations
publiques

32.540,00 74.300,00 33.800,00 77.100,00 34.900,00 79.900,00 36.000,00 261.700,00

6E+05
Travaux d'impression

pour la promotion
9.200,00 28.800,00 9.500,00 29.900,00 9.800,00 31.000,00 10.100,00 90.300,00

6E+05
Travaux impression

périodique
7.440,00 7.600,00 7.700,00 7.900,00 8.000,00 8.200,00 8.300,00 40.100,00

6E+05
Frais d'affichage

publicitaire - média p
200,00 4.300,00 200,00 4.500,00 200,00 4.700,00 200,00 9.800,00

6E+05

Achat espace publ.

autres médias et

NTIC

340,00 5.300,00 300,00 5.500,00 300,00 5.700,00 300,00 12.100,00

6E+05
Frais de restaurant,

traiteur, café, ...
4.800,00 8.000,00 5.100,00 8.400,00 5.400,00 8.800,00 5.700,00 33.400,00

6E+05
Frais alim. &

boissons
2.550,00 4.300,00 2.600,00 4.400,00 2.600,00 4.500,00 2.600,00 16.700,00

6E+05 Frais de catering 1.000,00 1.200,00 1.000,00 1.200,00 1.000,00 1.200,00 1.000,00 5.400,00

6E+05
Frais réception -

Vernissage
900,00 1.000,00 900,00 1.000,00 900,00 1.000,00 900,00 4.700,00

6E+05 Forfait repas 150,00 300,00 200,00 300,00 200,00 300,00 200,00 1.200,00

6E+05
Petit matériel de

réception
260,00 600,00 300,00 600,00 300,00 600,00 300,00 2.100,00

6E+05
Frais vernissage -

déco, nappe,...
0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 400,00

6E+05
Frais hôtels en

Belgique et étranger
350,00 1.900,00 400,00 2.000,00 400,00 2.100,00 400,00 5.300,00

6E+05

Frais

d'hébergements en

Belg. et Etranger

100,00 1.100,00 100,00 1.100,00 100,00 1.100,00 100,00 2.500,00

6E+05

Per diem pour

nuitées Belg. et

Etranger

0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 200,00

6E+05
Per diem

défraiement séjours
300,00 2.400,00 300,00 2.500,00 300,00 2.600,00 300,00 6.000,00

6E+05
Location des stands

et salons profess.
450,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 2.500,00

6E+05
Autres frais de

promotion
800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 4.000,00

6E+05

Cadeaux de

circonstance,

fleurs,...

3.700,00 3.800,00 3.900,00 4.000,00 4.100,00 4.200,00 4.300,00 20.500,00

6E+05
Surveillance presse

(Auxipress,...)
0,00 2.100,00 0,00 2.200,00 0,00 2.300,00 0,00 4.500,00
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614
Documentations et
visionnements

3.020,00 3.200,00 3.100,00 3.200,00 3.100,00 3.200,00 3.100,00 15.700,00

6E+05
Documentation

générale
1.070,00 1.100,00 1.100,00 1.100,00 1.100,00 1.100,00 1.100,00 5.500,00

6E+05
Inscription et droits

accès form. person.
550,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 3.000,00

6E+05

Achats

documentation doc.

culturelle

500,00 600,00 500,00 600,00 500,00 600,00 500,00 2.700,00

6E+05
Droit accès à des

manifest. culturelles
900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 900,00 4.500,00

615 Programmation 59.500,00 108.400,00 61.900,00 113.000,00 64.400,00 117.600,00 67.000,00 423.900,00

6E+05
Achat et loc. pour

animations
1.600,00 1.600,00 1.700,00 1.700,00 1.800,00 1.800,00 1.900,00 8.900,00

6E+05
Achat et loc. pour

ateliers
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Ach. et loc. pour

expos: pann. supp.
1.200,00 19.300,00 1.200,00 20.100,00 1.200,00 20.900,00 1.200,00 44.600,00

6E+05

Achat de spectacles

vivants (Hors Arts et

Vie et Province)

55.700,00 59.400,00 58.000,00 61.900,00 60.400,00 64.400,00 62.900,00 307.600,00

6E+05
Commission sur

spectacles vivants
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05 Location expo 300,00 18.900,00 300,00 19.700,00 300,00 20.500,00 300,00 41.100,00

6E+05
Frais éditions

support papier
0,00 7.200,00 0,00 7.500,00 0,00 7.800,00 0,00 15.300,00

6E+05

Autres frais

d'éditions sur autres

supp.

500,00 1.600,00 500,00 1.700,00 500,00 1.800,00 500,00 5.000,00

6E+05
Autres frais de

conservation
0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 200,00 0,00 400,00

616
Achats et locations
en lien avec la
programmation

25.970,00 51.300,00 26.600,00 53.000,00 27.300,00 54.700,00 28.000,00 189.600,00

6E+05
Achat et loc. de

matériel de décor
400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 400,00 2.000,00

6E+05 Achat de peintures 300,00 2.100,00 300,00 2.200,00 300,00 2.300,00 300,00 5.400,00

6E+05
Frais aménagement

locaux
1.870,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 1.900,00 9.500,00

6E+05 Luminaires 2.030,00 3.200,00 2.100,00 3.300,00 2.100,00 3.400,00 2.100,00 13.000,00

6E+05
Achat et loc de

costumes
100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

6E+05
Achat et loc.

d'accessoires
300,00 400,00 300,00 400,00 300,00 400,00 300,00 1.700,00

6E+05
Achat et loc. petit

mat. technique
1.720,00 2.900,00 1.700,00 3.000,00 1.700,00 3.100,00 1.700,00 11.200,00

6E+05
Achat et loc. de petit

outillage
320,00 1.100,00 300,00 1.100,00 300,00 1.100,00 300,00 3.100,00

6E+05
Matériel destiné à la

régie
1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 7.500,00

6E+05
Apport versé à titre

de coproduction
3.100,00 4.700,00 3.200,00 4.900,00 3.300,00 5.100,00 3.400,00 19.900,00

6E+05

Rétrocession de

recettes de

coproduction

9.530,00 11.200,00 9.800,00 11.600,00 10.200,00 12.000,00 10.600,00 54.200,00

6E+05
Droits d'auteurs -

droit de diffusion,
3.500,00 8.800,00 3.600,00 9.100,00 3.700,00 9.400,00 3.800,00 29.600,00

6E+05
Frais de production

pour expo
1.300,00 13.000,00 1.400,00 13.500,00 1.500,00 14.000,00 1.600,00 32.000,00

617
Défraiements et
rétributions

21.300,00 22.100,00 22.100,00 22.900,00 22.900,00 23.800,00 23.900,00 115.600,00

6E+05
Personnel

intérimaire
0,00 400,00 0,00 400,00 0,00 400,00 0,00 800,00



3. Les ressources et moyens

50

Budget - "Chiroux" Centre culturel de Liège

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Budget 2019 /

2023

6E+05
Pers. mises à dispo. -

Ville de Liège
16.500,00 16.800,00 17.100,00 17.400,00 17.700,00 18.100,00 18.500,00 88.800,00

6E+05
Mise à Dispo. - CPAS

- Article 60
4.800,00 4.900,00 5.000,00 5.100,00 5.200,00 5.300,00 5.400,00 26.000,00

619
Autres rétributions
de tiers et indemn.

84.190,00 148.200,00 87.200,00 153.900,00 90.500,00 159.800,00 93.800,00 585.200,00

6E+05
Indemnités pour

bénévoles
2.800,00 12.400,00 2.800,00 12.800,00 2.800,00 13.200,00 2.800,00 34.400,00

6E+05
Régimes Petites

Indemnités artistes
14.100,00 14.800,00 14.700,00 15.400,00 15.300,00 16.000,00 15.900,00 77.300,00

6E+05 Chèques ALE 5.000,00 5.200,00 5.200,00 5.400,00 5.400,00 5.600,00 5.600,00 27.200,00

6E+05
Rétributions de tiers

pour prest. cultur
900,00 800,00 900,00 800,00 900,00 800,00 900,00 4.300,00

6E+05
Rétribution tiers

commissariat expo
500,00 1.200,00 500,00 1.200,00 500,00 1.200,00 500,00 3.900,00

6E+05

Rétributions tiers

pour prest.

artistiques

13.700,00 18.600,00 14.200,00 19.300,00 14.800,00 20.100,00 15.400,00 83.800,00

6E+05

Rétributions tiers

pour prest. adm.

gestion

2.300,00 2.500,00 2.300,00 2.500,00 2.300,00 2.500,00 2.300,00 11.900,00

6E+05
Rétributions tiers -

traductions
0,00 2.600,00 0,00 2.700,00 0,00 2.800,00 0,00 5.500,00

6E+05

Rétributions tiers

prestations

formation

800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 800,00 4.000,00

6E+05

Rétributions tiers

pour prest.

techniques

4.900,00 20.900,00 5.000,00 21.700,00 5.100,00 22.500,00 5.200,00 59.500,00

6E+05
Prestations relatives

à l'informatique
2.590,00 6.200,00 2.700,00 6.500,00 2.900,00 6.900,00 3.100,00 22.100,00

6E+05
Prestations relatives

à la téléphonie
1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 5.000,00

6E+05
Prestations relatives

à la billetterie
2.800,00 2.900,00 3.000,00 3.100,00 3.200,00 3.300,00 3.400,00 16.000,00

6E+05
Rétributions tiers

pour prest. autres
2.500,00 2.800,00 2.600,00 2.900,00 2.700,00 3.000,00 2.800,00 14.000,00

6E+05

Rétribution tiers

pour prest.

promotion

2.300,00 22.100,00 2.400,00 23.000,00 2.500,00 23.900,00 2.600,00 54.400,00

6E+05
Rétribution tiers

visites guidées
1.400,00 1.400,00 1.500,00 1.500,00 1.600,00 1.600,00 1.700,00 7.900,00

6E+05
Rétributions pour

Gardiennage
0,00 1.900,00 0,00 2.000,00 0,00 2.100,00 0,00 4.100,00

6E+05
Prestations pour

animation
25.600,00 29.100,00 26.600,00 30.300,00 27.700,00 31.500,00 28.800,00 144.900,00

6E+05 Honoraires Avocat 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 5.000,00

62
Rémunérations,
charges sociales &
pensions (+) (-)

918.310,00 1.116.900,00 1.147.700,00 1.148.600,00 1.171.500,00 1.195.200,00 1.215.900,00 5.878.900,00

620
Rémunérations et
avantages sociaux

766.120,00 801.100,00 836.800,00 818.700,00 842.800,00 861.000,00 876.100,00 4.235.400,00

6E+05 Animateurs 689.170,00 721.700,00 739.100,00 736.400,00 758.200,00 774.500,00 788.000,00 3.796.200,00

6E+05 Pécules de vacances 52.800,00 54.200,00 72.000,00 56.500,00 58.100,00 59.400,00 60.500,00 306.500,00

6E+05 Prime de fin d'année 24.150,00 25.200,00 25.700,00 25.800,00 26.500,00 27.100,00 27.600,00 132.700,00

621

Cotisations
patronales
d'assurances
sociales

121.410,00 280.400,00 292.900,00 286.500,00 295.000,00 301.400,00 306.700,00 1.482.500,00

6E+05

Cotisations

patronales de

sécurité sociale

121.410,00 280.400,00 292.900,00 286.500,00 295.000,00 301.400,00 306.700,00 1.482.500,00
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623
Assurances
personnel

29.920,00 29.000,00 29.400,00 29.400,00 29.700,00 29.900,00 30.500,00 148.900,00

6E+05 Assurance loi 6.480,00 6.700,00 6.900,00 7.000,00 7.100,00 7.300,00 7.400,00 35.700,00

6E+05

Déplacements du

pers. et abon.

sociaux

5.180,00 5.300,00 5.300,00 5.200,00 5.300,00 5.300,00 5.400,00 26.500,00

6E+05
Service médical -

Médecine du travail
5.490,00 4.200,00 4.400,00 4.400,00 4.500,00 4.500,00 4.700,00 22.500,00

6E+05 Chèques repas 12.770,00 12.800,00 12.800,00 12.800,00 12.800,00 12.800,00 13.000,00 64.200,00

625
Provision pour
pécules de vacances

860,00 6.400,00 -11.400,00 14.000,00 4.000,00 2.900,00 2.600,00 12.100,00

6E+05
Provision pécules de

vacances
127.780,00 129.900,00 118.500,00 132.500,00 136.500,00 139.400,00 141.800,00 668.700,00

6E+05
Reprise pécules de

vacances
-126.920,00 -123.500,00 -129.900,00 -118.500,00 -132.500,00 -136.500,00 -139.200,00 -656.600,00

63
Amortissements,
réductions de valeur
et

22.750,00 22.275,00 22.775,00 25.775,00 26.275,00 26.775,00 27.275,00 128.875,00

630
Dotations aux
amortissements et
aux  red

23.250,00 23.700,00 24.200,00 24.700,00 25.200,00 25.700,00 26.200,00 126.000,00

6E+05
Dotations aux AMO

sur  immob. corpor.
23.250,00 23.700,00 24.200,00 24.700,00 25.200,00 25.700,00 26.200,00 126.000,00

636
Provisions pour
grosses réparations
et g

2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 10.000,00

6E+05 Dotations 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 10.000,00

637
Provisions pour
autres risques et
charge

-2.500,00 -3.425,00 -3.425,00 -925,00 -925,00 -925,00 -925,00 -7.125,00

6E+05
Utilisations et

reprises (-)
-2.500,00 -3.425,00 -3.425,00 -925,00 -925,00 -925,00 -925,00 -7.125,00

64
Autres charges
d'exploitation

3.670,00 4.200,00 3.700,00 4.200,00 3.700,00 4.200,00 3.700,00 19.500,00

640
Charges fiscales
d'exploitation

100,00 200,00 100,00 200,00 100,00 200,00 100,00 700,00

6E+05
Charges fiscales

d'exploitation
100,00 200,00 100,00 200,00 100,00 200,00 100,00 700,00

644
Cotisation et redist.
vers assoc. appar.

2.770,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 14.000,00

6E+05
Cotisations à des

organismes tiers
2.770,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 2.800,00 14.000,00

648
Charges
d'exploitation
diverses autres

800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 4.800,00

6E+05
Charges d'expl.

diverses autres
800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 1.200,00 800,00 4.800,00

65 Charges financières 150,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 1.000,00

657
Charges de gestion
de cpte, vir. intern.

80,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

7E+05
Charges de gestion

des comptes
80,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

658 Charges financières 70,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

7E+05
Ch. des syst. percept.

paiem. électron.
70,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 500,00

67 Impôts 6.670,00 12.600,00 12.900,00 13.100,00 13.400,00 13.600,00 13.900,00 66.900,00

670
Impôts et
précompte

6.670,00 12.600,00 12.900,00 13.100,00 13.400,00 13.600,00 13.900,00 66.900,00

7E+05
Impôts et

précomptes
6.670,00 12.600,00 12.900,00 13.100,00 13.400,00 13.600,00 13.900,00 66.900,00

69 Transfert -500,00 2.100,00 -500,00 2.200,00 -500,00 2.300,00 -500,00 3.000,00
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690
Transfert au résultat
reporte

-500,00 2.100,00 -500,00 2.200,00 -500,00 2.300,00 -500,00 3.000,00

7E+05
Imputation

analytique
-500,00 2.100,00 -500,00 2.200,00 -500,00 2.300,00 -500,00 3.000,00

7
Produits
d'exploitation

1.257.540,00 1.685.080,00 1.487.561,80 1.741.553,42 1.534.630,87 1.799.634,18 1.591.207,36 8.154.587,63

70 Chiffre d'affaires 256.160,00 303.480,00 264.661,80 314.753,42 274.330,87 326.334,18 284.507,36 1.464.587,63

700 Recettes 168.300,00 206.200,00 175.100,00 214.400,00 182.100,00 222.900,00 189.400,00 983.900,00

7E+05
Recettes d'abon. &

inscrip. manif. organ
67.600,00 89.900,00 70.300,00 93.500,00 73.100,00 97.200,00 76.000,00 410.100,00

7E+05 Produit animations 93.800,00 98.200,00 97.600,00 102.100,00 101.500,00 106.200,00 105.600,00 513.000,00

7E+05 Formations 2.100,00 2.100,00 2.200,00 2.200,00 2.300,00 2.300,00 2.400,00 11.400,00

7E+05
Recettes et droit,

cession licence et ry
0,00 1.200,00 0,00 1.200,00 0,00 1.200,00 0,00 2.400,00

7E+05
Recettes produits

divers
0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00 200,00

7E+05 Vente livres 800,00 2.700,00 800,00 2.800,00 800,00 2.900,00 800,00 8.100,00

7E+05 Recette bar activités 4.000,00 12.000,00 4.200,00 12.500,00 4.400,00 13.000,00 4.600,00 38.700,00

701
Prestations de serv.
cult. auprès tiers

12.200,00 13.000,00 12.200,00 13.008,00 12.200,00 13.016,00 12.200,00 62.624,00

7E+05

Prestations

formations et

séminaires

8.000,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00 40.000,00

7E+05
Mise à dispo.

d'expos. temporaires
0,00 600,00 0,00 600,00 0,00 600,00 0,00 1.200,00

7E+05
Prestations -

encadrement projets
4.200,00 4.400,00 4.200,00 4.408,00 4.200,00 4.416,00 4.200,00 21.424,00

703
Coproductions -
mouv. entre opé
contrat

8.300,00 16.700,00 8.600,00 17.400,00 8.900,00 18.100,00 9.300,00 62.300,00

7E+05
Apport reçus en

coproduction
8.300,00 16.700,00 8.600,00 17.400,00 8.900,00 18.100,00 9.300,00 62.300,00

704
Pdts des prest.
d'autre serv. non-
march.

67.360,00 67.580,00 68.761,80 69.945,42 71.130,87 72.318,18 73.607,36 355.763,63

7E+05
Pdts mise à dispo.

d'infrastructure
18.000,00 18.180,00 18.361,80 18.545,42 18.730,87 18.918,18 19.107,36 93.663,63

7E+05 Location Bouquin 49.360,00 49.400,00 50.400,00 51.400,00 52.400,00 53.400,00 54.500,00 262.100,00

73
Cotisations, dons,
legs & subsides

981.880,00 1.349.000,00 1.202.800,00 1.395.100,00 1.241.500,00 1.440.300,00 1.287.200,00 6.566.900,00

737 Subventions 981.880,00 1.349.000,00 1.202.800,00 1.395.100,00 1.241.500,00 1.440.300,00 1.287.200,00 6.566.900,00

7E+05
Subvention ville de

Liège
190.840,00 190.800,00 190.800,00 190.800,00 190.800,00 190.800,00 190.800,00 954.000,00

7E+05
Subvention province

de Liège
26.000,00 28.000,00 28.000,00 28.000,00 28.000,00 28.000,00 28.000,00 140.000,00

7E+05
Subvention emploi -

APE
232.900,00 441.500,00 452.500,00 463.800,00 475.400,00 487.200,00 498.400,00 2.377.300,00

7E+05
Subvention FWB -

DO 20 Aff. gén. CC
203.980,00 202.400,00 218.600,00 218.600,00 226.700,00 234.800,00 242.900,00 1.141.600,00

7E+05
Subventions FWB -

DO 23 - Jeunesse
1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 5.000,00

7E+05

Subventions FWB -

DO 23 - Educ.

perman

37.200,00 37.200,00 37.200,00 37.200,00 37.200,00 37.200,00 37.200,00 186.000,00

7E+05
Subventions FWB -

DO 24 - Arts plastiq
2.900,00 168.900,00 2.900,00 168.900,00 2.900,00 168.900,00 2.900,00 346.500,00

7E+05
Subventions FWB -

Loterie Nationales
0,00 5.000,00 0,00 5.000,00 0,00 5.000,00 0,00 10.000,00

7E+05
Subvention FWB -

Plan Rosetta
40.470,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Budget - "Chiroux" Centre culturel de Liège

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Budget 2019 /

2023

7E+05
Subvention FWB -

Décret emploi
85.460,00 106.800,00 106.700,00 106.800,00 106.800,00 106.800,00 108.900,00 536.000,00

7E+05 Subventions du CGRI 200,00 400,00 200,00 400,00 200,00 400,00 200,00 1.400,00

7E+05
Subventions de l'Etat

fédéral
143.600,00 143.700,00 147.400,00 151.100,00 155.000,00 156.500,00 159.000,00 769.000,00

7E+05

Subvention -

intervention du

Fonds Maribel

17.330,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.900,00 87.900,00

7E+05 Autres Subsides 0,00 5.800,00 0,00 6.000,00 0,00 6.200,00 0,00 12.200,00

74
Autres produits
d'exploitation

17.500,00 30.600,00 18.100,00 31.700,00 18.800,00 33.000,00 19.500,00 121.100,00

740
Subvention à
l'emploi

1.850,00 1.800,00 1.800,00 1.800,00 1.900,00 2.000,00 2.000,00 9.500,00

7E+05
Subvention à

l'emploi (PP)
1.850,00 1.800,00 1.800,00 1.800,00 1.900,00 2.000,00 2.000,00 9.500,00

743
Produits de
refacturations de
charges

15.050,00 28.200,00 15.700,00 29.300,00 16.300,00 30.400,00 16.900,00 108.600,00

7E+05

Produits des

refacturations de

charges

15.050,00 28.200,00 15.700,00 29.300,00 16.300,00 30.400,00 16.900,00 108.600,00

744
Recettes de
redistributions

600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 3.000,00

7E+05

Autres rec. de

redistr. entre

opérateurs

600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 600,00 3.000,00

75 Produits financiers 2.000,00 2.000,00 2.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2.000,00

753
Subsides pour
investissements

2.000,00 2.000,00 2.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2.000,00

8E+05
Subsides pour

investissements
2.000,00 2.000,00 2.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2.000,00

Résultat 9.510,00 -13.495,00 -5.713,20 -12.721,58 3.755,87 -23.140,82 4.132,36 -33.687,37
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4. AUTRES ÉLÉMENTS

ESSENTIELS

4.1. ÉLÉMENTS INSTITUTIONNELS ET

CONTEXTUELS

4.1.1. Statuts de l’ASBL

4.1.1.1. Tableau comparatif anciens et nouveaux statuts

Vous trouverez ci-après les modifications proposées à l’assemblée générale du 20 décembre 2016 et adoptées
avant la publication des nouveaux statuts au Moniteur du 31 janvier 2017.

ANCIENS MODIFIÉS

ASBL

Place des Carmes 8, 4000 Liège
Belgique

N° d'entreprise 412484679

Statuts coordonnés suite à leur modification
afin de les adapter à la loi du 27 juin 1921
modifiée par la loi du 2 mai 2002 relative aux
ASBL et aux fondations et à la loi du 16
janvier 2003 portant notamment création
d'une Banque-Carrefour des Entreprises.

Il a été convenu, le 23 novembre 1971, de constituer
une association sans but lucratif (ASBL)
conformément à la loi du 27 juin 1921, dont les
premiers statuts ont été publiés aux annexes du
Moniteur belge du 27 juillet 1972.

Sont fondateurs de l'ASBL :

ASBL

Place des Carmes 8, 4000 Liège
Belgique

N° d'entreprise 412484679

Statuts coordonnés suite à leur modification
afin de les adapter décret du 21 novembre
2013 relatif aux Centres culturels.

Il a été convenu, le 23 novembre 1971, de constituer
une association sans but lucratif (ASBL)
conformément à la loi du 27 juin 1921, dont les
premiers statuts ont été publiés aux annexes du
Moniteur belge du 27 juillet 1972.

Sont fondateurs de l'ASBL :
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Madame Madeleine Marguerite Madeleine
BERTRAND, épouse LANGEVIN, commerçante,
membre du conseil communal de Liège, avenue de
l'Observatoire 266, à 4000 Liège;
Mademoiselle Juliette Marie Josèphe NOEL,
professeur, membre du conseil communal de Liège,
rue Dossin 6, à 4000 Liège;
Monsieur Jean Maurice DEHOUSSE, sénateur, ancien
ministre, rue Saint-Pierre 17, à 4000 Liège;
Monsieur Claude Marie Simon DEJARDIN, employé,
membre du conseil communal de Liège,  rue Hector
Chainaye 1/118, à 4000 Liège
Monsieur Maurice Jean Léon DESTENAY, ministre
d'état, bourgmestre de la ville de Liège, quai Edouard
Van Beneden 24, à 4020 Liège;
Monsieur Alfred Louis DETHIER, directeur général de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, membre du conseil communal de Liège,
rue du Château-Massart 49, à 4000 Liège;
Monsieur Pierre GILLISSEN, domicilié rue de Verviers
13, à 4020 Liège;

Monsieur Jean-Pierre Marie Jacques GRAFE, avocat,
membre du conseil communal de Liège, rue Louvrex
77, à 4000 Liège;
Monsieur Jules RASKIN, place des Déportés 7A/21, à
4000 Liège;

Monsieur Alain ROGISTER, rue des Wallons 104, à
4000 Liège;
Monsieur Octave Auguste ROZET, professeur
d'université, membre du conseil communal de Liège,
boulevard Piercot 31, à 4000 Liège;
Monsieur André ZUMKIR, professeur, membre du
conseil communal de Liège, rue Sur-la-Fontaine 114, à
4000 Liège;

Le 15 décembre 2004, l'assemblée générale
extraordinaire de l'ASBL a modifié ces statuts afin de
les adapter à la loi du 27 juin 1921 modifiée par la loi
du 2 mai 2002 relative aux ASBL et aux fondations et à
la loi du 16 janvier 2003 portant notamment création
d'une Banque-Carrefour des Entreprises.

Madame Madeleine Marguerite Madeleine
BERTRAND, épouse LANGEVIN, commerçante,
membre du conseil communal de Liège, avenue de
l'Observatoire 266, à 4000 Liège;
Mademoiselle Juliette Marie Josèphe NOEL,
professeur, membre du conseil communal de Liège,
rue Dossin 6, à 4000 Liège;
Monsieur Jean Maurice DEHOUSSE, sénateur, ancien
ministre, rue Saint-Pierre 17, à 4000 Liège;
Monsieur Claude Marie Simon DEJARDIN, employé,
membre du conseil communal de Liège,  rue Hector
Chainaye 1/118, à 4000 Liège
Monsieur Maurice Jean Léon DESTENAY, ministre
d'état, bourgmestre de la ville de Liège, quai Edouard
Van Beneden 24, à 4020 Liège;
Monsieur Alfred Louis DETHIER, directeur général de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, membre du conseil communal de Liège,
rue du Château-Massart 49, à 4000 Liège;
Monsieur Pierre GILLISSEN, domicilié rue de Verviers
13, à 4020 Liège;

Monsieur Jean-Pierre Marie Jacques GRAFE, avocat,
membre du conseil communal de Liège, rue Louvrex
77, à 4000 Liège;
Monsieur Jules RASKIN, place des Déportés 7A/21, à
4000 Liège;

Monsieur Alain ROGISTER, rue des Wallons 104, à
4000 Liège;
Monsieur Octave Auguste ROZET, professeur
d'université, membre du conseil communal de Liège,
boulevard Piercot 31, à 4000 Liège;
Monsieur André ZUMKIR, professeur, membre du
conseil communal de Liège, rue Sur-la-Fontaine 114, à
4000 Liège;

Les 29 juin et 22 septembre 1987, les assemblées
générales ont adapté les statuts afin de rencontrer les
exigences d’une reconnaissance comme Centre
culturel.

Le 15 décembre 2004, l'assemblée générale
extraordinaire de l'ASBL a modifié ces statuts afin de
les adapter à la loi du 27 juin 1921 modifiée par la loi
du 2 mai 2002 relative aux ASBL et aux fondations et à
la loi du 16 janvier 2003 portant notamment création
d'une Banque-Carrefour des Entreprises.

Le 20 décembre  2016, l'assemblée générale
extraordinaire de l'ASBL a modifié ces statuts afin de
les adapter au décret du 21 novembre 2013 relatif aux
Centres culturels, nommé dans les présents statuts
« Décret ».

TITRE I. – DÉNOMINATION, SIÈGE,
DURÉE, OBJET ET PERSONNEL SOCIAL.

TITRE I. – DÉNOMINATION, SIÈGE,
DURÉE, OBJET ET PERSONNEL SOCIAL.
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Article 1.

L'association prend la dénomination de " Les Chiroux -
Centre culturel de Liège ".

Article 1.

L'association prend la dénomination de " Les Chiroux -
Centre culturel de Liège ", en abrégé, « CC Les
Chiroux », ou « Les Chiroux »

Article 2.

L'association a pour but, en dehors de tout esprit de
lucre ainsi que de tout esprit d'appartenance
politique, philosophique ou confessionnelle, de
promouvoir le développement culturel dans la Ville de
Liège:

a. d’encourager, d’assister et de susciter les
initiatives culturelles, d’en favoriser la
coopération, la coordination et l’animation;

b. de promouvoir le tourisme par le biais
d’événements culturels;

c. d’impliquer le public le plus large
(sensibilisation, information, formation, débat)
aux questions que posent le rapport de
l’Homme à son environnement, son histoire et
son patrimoine et aux enjeux de
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme;

d. de favoriser, en matière culturelle, les contacts
entre l’initiative privée et les pouvoirs publics;

e. d’assurer une judicieuse utilisation  des
moyens culturels et des équipements existants
ou à créer, plus particulièrement en ce qui
concerne les divers quartiers de la Ville de
Liège, en s’inscrivant dans le cadre de la
politique culturelle de la  Communauté
française, de la Province et de la Ville de
Liège;

f. d’assurer elle-même la gestion ou l’exploitation
de tous établissements ou services culturels
mis à sa disposition ou créés à son initiative;

g. de veiller à la diversification des activités
culturelles en tenant compte de l’évolution
technique, notamment dans le domaine
audiovisuel en ce compris la vidéo.

À ces fins, l'association pourra posséder tous
immeubles et équipements, exploiter tous services à
but culturel, passer toutes conventions utiles avec les
pouvoirs publics ou les particuliers, et participer à
toutes associations ayant un objet compatible avec le
sien.

Article 2.

L'association a pour but, en dehors de tout esprit de
lucre ainsi que de tout esprit d'appartenance
politique, philosophique ou confessionnelle, de
promouvoir le développement culturel dans la Ville de
Liège:

a. Permettre aux individus et aux groupes
l’exercice effectif du droit à la culture au travers
d’une démarche d’éducation permanente et
dans une perspective de démocratisation de la
culture, de démocratie culturelle et de
médiation culturelle ;

b. Soutenir le développement culturel des
individus et des groupes par l’expression et la
créativité, par la mise en œuvre de pratiques
artistiques afin qu’ils puissent se projeter,
inventer et participer à la vie sociale et
culturelle ;

c. d’encourager, d’assister et de susciter les
initiatives culturelles, d’en favoriser la
coopération, la coordination et l’animation;

d. d’impliquer le public le plus large (par des
actions de sensibilisation, d’information, de
formation, ou de débats) aux questions que
posent le rapport de l’Homme à son
environnement, son histoire et son patrimoine;

e. de favoriser, en matière culturelle, les contacts
entre l’initiative privée ou associative et les
pouvoirs publics;

f. d’assurer une judicieuse utilisation  des
moyens culturels et des équipements existants
ou à créer, plus particulièrement en ce qui
concerne les divers quartiers de la Ville de
Liège, en s’inscrivant dans le cadre de la
politique culturelle de la  Communauté
française, de la Province et de la Ville de
Liège;

g. d’assurer elle-même la gestion ou l’exploitation
de tous établissements ou services culturels
mis à sa disposition ou créés à son initiative;

h. de veiller à la diversification des activités
culturelles en tenant compte de l’évolution
technique, notamment dans le domaine
audiovisuel en ce compris la vidéo.

À ces fins, l'association pourra posséder tous
immeubles et équipements, exploiter tous services à
but culturel, passer toutes conventions utiles avec les
pouvoirs publics ou les particuliers, et participer à
toutes associations ayant un objet compatible avec le
sien.

Article 3.

Le siège social de l'association est établi à Liège, place

Article 3.

Le siège social de l'association est établi à Liège, place
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des Carmes, 8. Il est situé dans l'arrondissement
judiciaire de Liège.

des Carmes, 8. Il est situé dans l'arrondissement
judiciaire de Liège.

Article 4.

L'association est composée de personnes physiques
ou morales ayant qualité de membres associés,
membres donateurs, membres d'honneur, membres
adhérents.
Le nombre minimum de membres associés ne peut
être inférieur à neuf.
Les membres associés sont les membres fondateurs,
les membres de droit ainsi que d'autres personnes ou
groupements choisis par le Conseil d'administration.
Sont membres de droit:

- deux personnes désignées par le
Ministre de la Communauté Française
qui a la culture dans ses attributions;

- deux personnes désignées par la
Députation permanente de la Province
de Liège;

- Le Bourgmestre de la Ville de Liège ou
son délégué et quatre personnes
désignées par le Conseil communal de
la Ville de Liège.

Peuvent faire partie de l'association au titre de
membres associés:

- les groupements socioculturels
exerçant leur activité sur le territoire de
la ville de Liège et qui sont reconnus
comme tels par le Conseil
d’administration;

- les personnes exerçant une activité
particulièrement liée aux objectifs de
l’association, pour autant que la
candidature de ces personnes,
présentée par deux membres associés
au moins, ait été agréée par le Conseil
d’administration à la majorité des deux
tiers.

Article 4.

L'association est composée de personnes physiques
ou morales ayant qualité de membres associés,
membres donateurs, membres d'honneur, membres
adhérents.
Le nombre minimum de membres associés ne peut
être inférieur à quinze.
Les membres associés sont les membres fondateurs,
les membres de droit ainsi que d'autres personnes ou
associations choisies par le Conseil d'administration.
Sont membres de droit:

- deux personnes désignées par le
Ministre de la Communauté Française
qui a la culture dans ses attributions;

- deux personnes désignées par le
Conseil provincial de Liège;

- Le Bourgmestre de la Ville de Liège ou
son délégué et quatre personnes
désignées par le Conseil communal de
la Ville de Liège.

Les membres de droit constituent la chambre publique
de l’Assemblée générale.

Peuvent faire partie de l'association au titre de
membres associés:

- les groupements socioculturels
exerçant leur activité sur le territoire de
la ville de Liège et qui sont reconnus
comme tels par le Conseil
d’administration;

- les personnes exerçant une activité
particulièrement liée aux objectifs de
l’association, pour autant que la
candidature de ces personnes,
présentée par deux membres associés
au moins, ait été agréée par le Conseil
d’administration à la majorité des deux
tiers.

- les personnes morales ou physiques
bénéficiant d’une reconnaissance, d’un
agrément, d’une convention ou d’un
contrat-programme conclu avec la
Communauté française;

- les associations sans but lucratif et
fondations au sens de la loi du 27 juin
1921 sur les associations sans but
lucratif, des associations
internationales sans but lucratif et des
fondations, qui exercent une activité
principalement culturelle sur le territoire
d’implantation;

- les personnes morales ou physiques
exerçant une activité particulièrement
liée au but du centre culturel, y compris
des représentants d’associations de
fait;

- les personnes morales ou physiques
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Le titre de membre donateur peut être décerné par
l'Assemblée générale ordinaire, sur la proposition du
Conseil d'administration, aux personnes ou
collectivités qui rendent des services signalés à
l'association.
Le titre de membre d'honneur peut être décerné par
l'Assemblée générale ordinaire, sur la proposition du
Conseil d'administration, aux personnes ou aux
collectivités de  renom qui approuvent et soutiennent
les tâches entreprises par l'association.

Les membres adhérents sont les personnes qui en
font la demande et bénéficient des activités de
l'association et y participent en se conformant aux
conditions des divers règlements intérieurs.
Il est tenu, au siège de la société, un registre
contenant l'identité et la qualité des membres de
chaque catégorie, avec l'indication de leur admission
et de sa date et, éventuellement, de leur démission,
décès, exclusion. Les membres associés contresignent
la mention de leur admission, soit personnellement,
soit par porteur de procuration  authentique ou sous
seing privé. Cette signature entraîne leur adhésion
aux statuts de l'association, à ses règlements
intérieurs et aux décisions de ses organes.
Seuls, les membres associés ont voix délibérative.

soutenant le but du centre culturel.

Ces membres constituent la chambre privée de
l’assemblée générale qui doit rassembler au moins
autant de membres que la chambre publique.
Les personnes morales ou physiques candidates à la
chambre privée doivent introduire, auprès du
président du centre culturel, une candidature
motivée. Leur candidature doit recueillir une majorité
de votes favorables émis par le conseil
d’administration et l’assemblée générale.
Le titre de membre donateur peut être décerné par
l'Assemblée générale ordinaire, sur la proposition du
Conseil d'administration, aux personnes ou
collectivités qui rendent des services signalés à
l'association.
Le titre de membre d'honneur peut être décerné par
l'Assemblée générale ordinaire, sur la proposition du
Conseil d'administration, aux personnes ou aux
collectivités de  renom qui approuvent et soutiennent
les tâches entreprises par l'association.
Il peut également être décerné aux personnes et
associations qui ont rendu d’éminents services à
l’association.
Les membres adhérents sont les personnes qui en
font la demande et bénéficient des activités de
l'association et y participent en se conformant aux
conditions des divers règlements intérieurs.
Il est tenu, au siège de l’association, un registre
contenant l'identité et la qualité des membres de
chaque catégorie, avec l'indication de leur admission
et de sa date et, éventuellement, de leur démission,
décès, exclusion. Les membres associés contresignent
la mention de leur admission, soit personnellement,
soit par porteur de procuration  authentique ou sous
seing privé. Cette signature entraîne leur adhésion
aux statuts de l'association, à ses règlements
intérieurs et aux décisions de ses organes.
Seuls, les membres associés ont voix délibérative.

Article 5.

Le montant et les modalités de versement des
cotisations sont fixés annuellement par l'Assemblée
générale lors de la discussion et du vote du projet de
budget de l'association. Le maximum de cotisation est
fixé à  100 euros pour les personnes physiques et
10.000 euros pour les personnes morales et leurs
délégués, les membres de droit ne versant aucune
cotisation.

Article 5.

Le montant et les modalités de versement des
cotisations sont fixés annuellement par l'Assemblée
générale lors de la discussion et du vote du projet de
budget de l'association. Le maximum de cotisation est
fixé à  100 euros pour les personnes physiques et
10.000 euros pour les personnes morales et leurs
délégués, les membres de droit ne versant aucune
cotisation.

Article 6.

Les membres associés ne prennent aucun
engagement autre que celui de payer la cotisation
fixée par l'Assemblée générale.

Article 6.

Les membres associés ne prennent aucun
engagement autre que celui de payer la cotisation
fixée par l'Assemblée générale.
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Article 7.

La qualité de membre se perd :
- par le décès;

- par la démission notifiée par la lettre de
l’intéressé au Président du Conseil
d’administration;

- par le défaut de paiement des
cotisations dues, constaté par
l’Assemblée générale;

- par la radiation prononcée par
l’Assemblée générale, à la majorité des
deux tiers, par refus d’observer les
prescriptions des statuts ou des
règlements intérieurs ou pour tout autre
motif grave, propre au membre ou à la
personne morale qui l’a délégué.
Tout membre exposé à la radiation est
admis à présenter ses explications
oralement ou par écrit devant le
Conseil d’administration avant décision
de l’Assemblée générale.

En cas de cessation de la participation d'un membre
agissant en qualité de délégué d'une personne
morale, il sera pourvu à son remplacement à
l'initiative de celle-ci.
Le Conseil d'administration ne pourra rejeter la
candidature proposée que pour motif sérieux et
fondé.
En cas de rejet d'une candidature, il sera tenu
d'admettre la suivante, à moins de justifier de
l'existence d'une cause de radiation.

Article 7.

La qualité de membre se perd :
- par le décès;

- par la démission notifiée par la lettre de
l’intéressé au Président du Conseil
d’administration;

- par le défaut de paiement des
cotisations dues, constaté par
l’Assemblée générale;

- par la radiation prononcée par
l’Assemblée générale, à la majorité des
deux tiers, suite au refus d’observer les
prescriptions des statuts ou des
règlements intérieurs ou pour tout autre
motif grave, propre au membre ou à la
personne morale qui l’a délégué.
Tout membre exposé à la radiation est
admis à présenter ses explications
oralement ou par écrit devant
l’Assemblée générale.

Après deux ans d’absences non excusées, le Conseil
d’administration peut constater la cessation de
participation d’un membre et communiquer à ce
dernier, par lettre recommandée à la poste, ledit
constat. En l’absence de réaction dans les 15 jours, la
cessation de participation est définitivement actée et
la personne perd le titre de membre de l’association.

En cas de cessation de la participation d'un membre
agissant en qualité de délégué d'une personne
morale, il sera pourvu à son remplacement à
l'initiative de celle-ci.
Le Conseil d'administration ne pourra rejeter la
candidature proposée que pour motif sérieux et
fondé.
En cas de rejet d'une candidature, il sera tenu
d'admettre la suivante, à moins de justifier de
l'existence d'une cause de radiation.

TITRE II. – ADMINISTRATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 8.

L'Assemblée générale est composée des membres
associés. Elle est convoquée par le Conseil
d'administration.
Elle se réunit au moins une fois par an, en session
ordinaire. Elle se réunit en session extraordinaire à
l'initiative du Conseil d'administration ou à la
demande du cinquième au moins de ses membres.
Les convocations sont adressées sous pli ordinaire par
le secrétaire général, au moins huit jours avant la date
de réunion. Ces convocations pourront être

TITRE II. – ADMINISTRATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 8.

L'Assemblée générale est composée des membres
associés. Elle est convoquée par le Conseil
d'administration.
Elle se réunit au moins une fois par an, en session
ordinaire. Elle se réunit en session extraordinaire à
l'initiative du Conseil d'administration ou à la
demande du cinquième au moins de ses membres.
Les convocations sont adressées sous pli ordinaire par
le président ou à défaut par le secrétaire général ou à
défaut par toute autre personne que le président



4. Autres éléments essentiels

61

adressées, dans le même délai, par porteur, par fax ou
par courrier électronique aux membres ayant accepté
l'une ou l'autre de ces procédures. L'ordre du jour est
joint à cette convocation. Toute proposition signée
d'un nombre de membres au moins égal au vingtième
est portée à l'ordre du jour.

L'Assemblée générale ne peut valablement délibérer
que si la moitié plus un de ses membres sont présents
ou représentés et les résolutions sont prises à la
majorité simple des voix présentes ou représentées
sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la
loi ou par les présents statuts.
Si le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée générale
est convoquée à nouveau avec le même ordre du jour
au minimum à quinze jours d'intervalle et au
maximum dans les 30 jours. Ce dernier délai est
doublé en période de vacances. Elle délibère alors
valablement quel que soit le nombre des membres
présents ou représentés.
Chaque membre ne dispose que d'une seule voix. Au
cas où le nombre des membres de droit est supérieur
au nombre des membres associés représentant les
groupements culturels, toute décision de l'Assemblée
générale requiert une double majorité, en son sein et
au sein des groupements culturels.
Tout membre empêché peut se faire représenter par
un autre membre de l'Assemblée générale, mais
chaque membre ne peut détenir plus d'une
procuration.
Il est dressé procès-verbal des séances. Les procès-
verbaux sont signés par le Président, le secrétaire
général et les associés qui le désirent. Ces procès-
verbaux sont conservés au siège social où tous les
membres peuvent en prendre connaissance. Des
extraits en sont délivrés par le secrétaire général aux
associés, à leur demande, et à toute personne
justifiant d'un intérêt légitime.
Les départements des Affaires culturelles, de la
Jeunesse, de l'Instruction publique, des Services
sociaux, des Relations avec les quartiers et de la
participation sont représentés chacun par un membre
de l'Administration communale. Ces représentants
assistent aux séances de l'Assemblée générale en
qualité de conseillers techniques avec voix
consultative.
L'Assemblée générale désigne les membres de la
Commission des comptes qui étudie les comptes de
l'exercice clos et le projet de budget de l'exercice
suivant, établis par le Conseil d'administration, et fait
connaître ses conclusions au Comité de gestion, au
Conseil d'administration et à l'Assemblée générale.
L'Assemblée générale est présidée par le Président du
Conseil d'administration, ou s'il est absent, par un des
vice-présidents ou par le plus âgé des administrateurs
présents.
L'assemblée générale est le pouvoir souverain de

délègue pour ce faire, au moins huit jours avant la
date de réunion. Ces convocations pourront être
adressées, dans le même délai, par porteur, par fax ou
par courrier électronique aux membres ayant accepté
l'une ou l'autre de ces procédures. L'ordre du jour est
joint à cette convocation. Toute proposition signée
d'un nombre de membres au moins égal au vingtième
est portée à l'ordre du jour.
L'Assemblée générale ne peut valablement délibérer
que si plus de la moitié de ses membres sont présents
ou représentés et les résolutions sont prises à la
majorité simple des voix présentes ou représentées
sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la
loi ou par les présents statuts.
Si le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée générale
est convoquée à nouveau avec le même ordre du jour
au minimum à quinze jours d'intervalle et au
maximum dans les 30 jours. Ce dernier délai est
doublé en période de vacances. Elle délibère alors
valablement quel que soit le nombre des membres
présents ou représentés.
Chaque membre ne dispose que d'une seule voix. Au
cas où le nombre des membres de droit est supérieur
au nombre des membres associés représentant les
groupements culturels, toute décision de l'Assemblée
générale requiert une double majorité, en son sein et
au sein des groupements culturels.
Tout membre empêché peut se faire représenter par
un autre membre de l'Assemblée générale, mais
chaque membre ne peut détenir plus d'une
procuration.
Il est dressé procès-verbal des séances. Les procès-
verbaux sont signés par le Président, le secrétaire
général et les associés qui le désirent. Ces procès-
verbaux sont conservés au siège social où tous les
membres peuvent en prendre connaissance. Des
extraits en sont délivrés par le secrétaire général aux
associés, à leur demande, et à toute personne
justifiant d'un intérêt légitime.
Les services culturels de la ville de Liège sont
représentés par un membre de l'Administration
communale. Ce représentant assiste aux séances de
l'Assemblée générale en qualité de conseiller
technique avec voix consultative.

L'Assemblée générale désigne les membres de la
Commission des comptes qui étudie les comptes de
l'exercice clos et le projet de budget de l'exercice
suivant, établis par le Conseil d'administration, et fait
connaître ses conclusions au Comité de gestion, au
Conseil d'administration et à l'Assemblée générale.
L'Assemblée générale est présidée par le Président du
Conseil d'administration, ou s'il est absent, par un des
vice-présidents ou par le plus ancien des
administrateurs présents.
L'assemblée générale est le pouvoir souverain de
l'association. Elle possède les pouvoirs qui lui sont
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l'association. Elle possède les pouvoirs qui lui sont
expressément reconnus par la loi. Elle:

- prend toutes mesures utiles dans
l’intérêt de l’association;

- arrête, sur présentation par le Conseil
d’administration, le règlement qui régit
le statut des membres d’honneur, des
membres donateurs et des membres
adhérents et qui détermine leurs droits
et obligations, le montant des
cotisations, les conditions de leur
admission et de leur exclusion;

- désigne et révoque les membres du
Conseil d’administration;

- arrête le ou les règlements intérieurs
présentés par le Conseil
d’administration;

- approuve les comptes de l’exercice
clos et en donne quitus ainsi que le
projet de budget;

- entend les rapports du Conseil
d’administration sur la situation
financière et morale ainsi que le
rapport d’activités.

Selon les besoins et à titre consultatif, le Président
peut convoquer, aux réunions de l'Assemblée
générale, toute personne étrangère à l'assemblée ou
à l'association dont la présence lui paraîtrait utile ou
opportune.

expressément reconnus par la loi. Elle:

- arrête, sur présentation par le Conseil
d’administration, le règlement qui régit
le statut des membres d’honneur, des
membres donateurs et des membres
adhérents et qui détermine leurs droits
et obligations, le montant des
cotisations, les conditions de leur
admission et de leur exclusion;

- désigne et révoque les membres du
Conseil d’administration;

- arrête le ou les règlements d’ordre
intérieurs présentés par le Conseil
d’administration;

- approuve les comptes de l’exercice
clos et en donne quitus ;

- entend les rapports du Conseil
d’administration sur la situation
financière et morale ainsi que le
rapport d’activités.

- approuve le projet de budget ;

Selon les besoins et à titre consultatif, le Président
peut convoquer, aux réunions de l'Assemblée
générale, toute personne étrangère à l'assemblée ou
à l'association dont la présence lui paraîtrait utile ou
opportune.

CONSEIL D'ADMINISTRATION ET
COMITÉ DE GESTION

Article 9.

Le Conseil d'administration se réunit au moins une
fois tous les trois mois et chaque fois qu'il est
convoqué par son Président ou sur  la demande du
tiers de ses membres.
Il est composé par moitié:

- de personnes élues par l’Assemblée
générale, sur proposition et au sein de
chaque catégorie de membres de droit;

- de personnes élues par l’Assemblée
générale, sur proposition et parmi les
autres membres associés ou leurs
représentants.

Le Conseil d'administration est renouvelable par tiers
tous les ans, suivant un ordre déterminé, les deux
premières fois par tirage au sort, et ensuite par ordre
d'ancienneté.
Les membres sortant sont rééligibles.
Le mandat des administrateurs prend fin par
expiration du terme, décès, démission ou révocation
par l'Assemblée générale. En cas de décès ou de
démission d'un administrateur, une Assemblée
générale extraordinaire sera convoquée dans les trois
mois pour pourvoir à son remplacement. La démission

CONSEIL D'ADMINISTRATION ET
COMITÉ DE GESTION

Article 9.

Le Conseil d'administration, composé d’au moins 12
membres, se réunit au moins trois fois l’an et chaque
fois qu’il est convoqué par son Président ou sur  la
demande d’un cinquième de ses membres.
Il est composé par moitié :

- de personnes élues par l’Assemblée
générale, sur proposition et au sein de
chaque catégorie de membres de
droit ;

- de personnes élues par l’Assemblée
générale, sur proposition et parmi les
autres membres associés ou leurs
représentants.

La durée du mandat est fixée à trois ans. Les membres
sortant sont rééligibles.
Le mandat des administrateurs prend fin par
expiration du terme, décès, démission ou révocation
par l'Assemblée générale. En cas de décès ou de
démission d'un administrateur, une Assemblée
générale extraordinaire sera convoquée dans les trois
mois pour pourvoir à son remplacement. La démission
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ne sort ses effets qu'à l'issue de l'Assemblée générale
subséquente.
Le mandat des administrateurs prend d'autre part fin
par la disparition de la qualité en laquelle ils ont été
nommés. Cette disparition est constatée par le
Conseil d'administration, soit d'office, soit à la
demande de tout associé intéressé. Dans ce cas, il
peut être pourvu au remplacement de
l'administrateur jusqu'à la plus proche Assemblée
générale par la cooptation de la personne ayant été
désignée dans la qualité du membre sortant.
Les membres de l'Administration communale de la
ville, conseillers techniques à l'Assemblée générale,
assistent également aux séances du Conseil
d'administration, avec voix consultative.
L'ordre du jour des séances est établi par le Comité de
gestion. Il comporte obligatoirement les sujets dont la
discussion est demandée par un des membres de
droit ou le tiers des membres du Conseil.

ne sort ses effets qu'à l'issue de l'Assemblée générale
subséquente.
Le mandat des administrateurs prend d'autre part fin
par la disparition de la qualité en laquelle ils ont été
nommés. Cette disparition est constatée par le
Conseil d'administration, soit d'office, soit à la
demande de tout associé intéressé. Dans ce cas, il
peut être pourvu au remplacement de
l'administrateur jusqu'à la plus proche Assemblée
générale par la cooptation de la personne ayant été
désignée dans la qualité du membre sortant.
Les membres de l'Administration communale de la
ville, conseillers techniques à l'Assemblée générale,
assistent également aux séances du Conseil
d'administration, avec voix consultative.
L'ordre du jour des séances est établi par le président.
Il comporte obligatoirement les sujets dont la
discussion est demandée par un des membres de
droit ou le tiers des membres du Conseil.

Article 10.

Les convocations sont adressées sous pli ordinaire par
le secrétaire général, au moins cinq jours ouvrables
avant la date de la réunion. Ces convocations
pourront être adressées, dans le même délai, par
porteur, par fax ou par courrier électronique aux
membres ayant accepté l'une ou l'autre de ces
procédures. Le Conseil d'administration ne peut
valablement délibérer que si la moitié plus un de ses
membres délibérants sont présents ou représentés.

Les délibérations sont prises à la majorité des
membres présents ou représentés. Chaque membre
ne dispose que d'une seule voix. Tout membre
empêché peut se faire représenter par un membre du
Conseil, mais chaque membre présent ne peut détenir
plus d'une procuration.
La voix du Président est prépondérante en cas de
partage.
Si le quorum n'est pas atteint, le Conseil
d'administration est convoqué  à nouveau, avec le
même ordre du jour et au minimum à huit jours
d'intervalle. Il délibère alors valablement quel que soit
le nombre de membres présents ou représentés.
Selon les besoins et à titre consultatif, le Président
peut convoquer aux réunions du Conseil toute
personne étrangère au Conseil ou à l'association dont
la présence lui paraîtrait utile ou opportune.
Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-
verbaux sont signés par le Président et le secrétaire
général.
Des extraits peuvent en être délivrés par ceux-ci à
toute personne justifiant d'un intérêt légitime.

Article 10.

Les convocations sont adressées sous pli ordinaire par
le président ou à défaut par le secrétaire général ou à
défaut par toute autre personne que le président
délègue pour ce faire, au moins cinq jours ouvrables
avant la date de la réunion. Ces convocations
pourront être adressées, dans le même délai, par
porteur, par fax ou par courrier électronique aux
membres ayant accepté l'une ou l'autre de ces
procédures. Le Conseil d'administration ne peut
valablement délibérer que si plus de la moitié de ses
membres délibérants sont présents ou représentés.
Les délibérations sont prises à la majorité des
membres présents ou représentés. Chaque membre
ne dispose que d'une seule voix. Tout membre
empêché peut se faire représenter par un membre du
Conseil, mais chaque membre présent ne peut détenir
plus d'une procuration.
La voix du Président est prépondérante en cas de
partage.
Si le quorum n'est pas atteint, le Conseil
d'administration est convoqué  à nouveau, avec le
même ordre du jour et au maximum à trente jours
d'intervalle. Il délibère alors valablement quel que soit
le nombre de membres présents ou représentés.
Selon les besoins et à titre consultatif, le Président
peut convoquer aux réunions du Conseil toute
personne étrangère au Conseil ou à l'association dont
la présence lui paraîtrait utile ou opportune.
Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-
verbaux sont signés par le Président et le secrétaire
général ou, à défaut, deux administrateurs.
Des extraits peuvent en être délivrés par ceux-ci à
toute personne justifiant d'un intérêt légitime.
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Article 11.

Le Conseil, lors de sa constitution ou de son
renouvellement, choisit parmi ses membres, au
scrutin secret, un Président, deux vice-présidents au
moins, un secrétaire général, un trésorier.
Ceux-ci forment le Comité de gestion de l'association
avec les autres membres du Conseil éventuellement
désignés par celui-ci. Le Comité de gestion assure
l'exécution des tâches définies par l'Assemblée
générale et le Conseil d'administration. Il se réunit
chaque fois qu'il est convoqué par son Président ou à
la demande d'un tiers de ses membres.

Le Conseil d'administration peut déléguer, en outre,
les pouvoirs qu'il détermine, à l'un des membres du
Comité de gestion

Article 11.

Le Conseil, lors de sa constitution ou de son
renouvellement, choisit parmi ses membres, au
scrutin secret, un Président, deux vice-présidents au
moins, un secrétaire général, un trésorier.
Ceux-ci forment le Comité de gestion de l'association
avec les autres membres du Conseil éventuellement
désignés par celui-ci. Le Comité de gestion assure
l'exécution des tâches définies par l'Assemblée
générale et le Conseil d'administration. Il est chargé
d’assister le directeur dans la gestion journalière. Il se
réunit chaque fois qu'il est convoqué par son
Président ou à la demande d'un tiers de ses membres.
Le Conseil d'administration peut déléguer, en outre,
les pouvoirs qu'il détermine, à l'un des membres du
Comité de gestion ou à toute autre personne de son
choix.

Article 12.

Le Conseil d'administration a les pouvoirs les plus
étendus pour faire tous actes d'administration et de
disposition intéressant l'association.
Il nomme et révoque les membres du personnel
occupé par l'association, détermine leur mission et
fixe leurs émoluments.

Tout ce qui n'est pas réservé à l'Assemblée générale
par la loi, le décret ou les statuts est de la compétence
du Conseil.

Article 12.

Le Conseil d'administration a les pouvoirs les plus
étendus pour faire tous actes d'administration et de
disposition intéressant l'association.
Il nomme et révoque, lui-même ou par délégation, les
membres du personnel occupé par l'association,
détermine leur mission et fixe leurs émoluments.
La personne qui exerce la fonction de directeur aura
le droit d’assister à toutes les réunions de toutes les
instances de l’association avec voix consultative.
Tout ce qui n'est pas réservé à l'Assemblée générale
par la loi, le décret ou les statuts est de la compétence
du Conseil.

Article 13.

Sauf délégation spéciale émanant du Conseil, les actes
qui engagent l'association sont signés par le Président
ou, à son défaut, par un Administrateur délégué à
cette fin, et par le secrétaire général ou à son défaut,
par un agent qu'il désigne à cette fin.
Le Conseil d'administration représente l'association
dans tous les actes judiciaires et extra-judiciaires.

Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de
l'association, avec l'usage de la signature afférente à
cette gestion à une ou plusieurs personnes, soit en
tant qu'organe, soit en tant que mandataires,
membres ou non de l'association. Il en fixera les
pouvoirs et en déterminera le mode d'exercice.

Les décisions des personnes investies d'un tel type de
mandat au sein de l'association sont consignées dans

Article 13.

Sauf délégation spéciale émanant du Conseil, les actes
qui engagent l'association sont signés par le Président
ou, à son défaut, par un Administrateur délégué à
cette fin, et par le secrétaire général ou à son défaut,
par un délégué qu'il désigne à cette fin.
Le Conseil d'administration représente l'association
dans tous les actes judiciaires et extra-judiciaires.
La direction est en charge de la gestion journalière
avec l’usage de la signature afférente à celle-ci. Le
Conseil détermine le contenu de la gestion
journalière.
Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de
l'association, avec l'usage de la signature afférente à
cette gestion, à une ou plusieurs personnes, soit en
tant qu'organe, soit en tant que mandataires,
membres ou non de l'association, qui ne pourront
exercer leur mandat qu'en l'absence de la direction.
Le Conseil en fixera les pouvoirs et en déterminera le
mode d'exercice.
Les décisions des personnes investies d'un tel type de
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des procès-verbaux signés par ces personnes.
Ces procès-verbaux sont conservés au siège social où
tous les membres peuvent en prendre connaissance
sans déplacement.
Le Conseil peut à tout moment, et sans qu'il doive se
justifier, mettre fin au mandat confié à la personne ou
aux personnes chargées de la gestion journalière. Il en
est de même pour toute personne chargée de la
représentation de l'association.
Le Conseil donne pouvoir de retirer à la poste tous
objets de correspondance, de toucher des mandats,
assignations postales, effets, quittances et autres
valeurs quelconques à l'adresse de l'association, à
chacune des personnes reprises ci-après :

- le secrétaire général;

- l’animateur-directeur;

- un administrateur;

- un membre du personnel désigné à cet
effet par le Conseil d’administration.

mandat au sein de l'association sont consignées dans
des procès-verbaux signés par ces personnes.
Ces procès-verbaux sont conservés au siège social où
tous les membres peuvent en prendre connaissance
sans déplacement.
Le Conseil peut à tout moment, et sans qu'il doive se
justifier, mettre fin au mandat confié à la personne ou
aux personnes chargées de la gestion journalière. Il en
est de même pour toute personne chargée de la
représentation de l'association.
Le Conseil donne pouvoir de retirer à la poste tous
objets de correspondance, de toucher des mandats,
assignations postales, effets, quittances et autres
valeurs quelconques à l'adresse de l'association, à
chacune des personnes reprises ci-après :

- le secrétaire général;

- le directeur;

- un administrateur;

- un membre du personnel désigné à cet
effet par le Conseil d’administration.

TITRE III. – CONSEIL CULTUREL

Article 14.

L'association comporte un Conseil culturel de dix
membres au moins. Ces membres sont nommés par le
Conseil d'administration en raison  de leur
compétence relativement aux activités poursuivies
par l'association. L'animateur–directeur ou son
délégué et le secrétaire général font partie du Conseil
culturel.
Le Conseil élit en son sein un Président et un
secrétaire.
Il se réunit sur convocation du Président ou à la
demande de cinq membres au moins.

Article 15.

Le Conseil culturel arrête le projet de programme
général d'action de l'association, au moins une fois
par an, et le soumet au Conseil d'administration. Il
peut proposer la modification du programme en cours
d'exercice. Il  donne au Conseil d'administration son
avis sur toute question soumise par celui-ci.
Le Conseil culturel peut se scinder en sections
spécialisées.
Chaque section est alors présidée par un délégué du
Président.
Elle fonctionne comme le Conseil culturel lui-même,
auquel elle soumet ses rapports et propositions.

TITRE III. – CONSEIL CULTUREL

Article 14.

L'association comporte un Conseil culturel de dix
membres au moins. Ces membres sont nommés par le
Conseil d'administration en raison  de leur
compétence relativement aux activités poursuivies
par l'association. L'animateur–directeur ou son
délégué et le secrétaire général font partie du Conseil
culturel.
Le Conseil élit en son sein un Président et un
secrétaire.
Il se réunit sur convocation du Président ou à la
demande de cinq membres au moins.

Article 15.

Le Conseil culturel arrête le projet de programme
général d'action de l'association, au moins une fois
par an, et le soumet au Conseil d'administration. Il
peut proposer la modification du programme en cours
d'exercice. Il  donne au Conseil d'administration son
avis sur toute question soumise par celui-ci.
Le Conseil culturel peut se scinder en sections
spécialisées.
Chaque section est alors présidée par un délégué du
Président.
Elle fonctionne comme le Conseil culturel lui-même,
auquel elle soumet ses rapports et propositions.

TITRE III. – CONSEIL D’ORIENTATION

Article 14.
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Le conseil d’administration désigne les membres du
conseil d’orientation avec voix délibérative, sur avis
du personnel d’animation du centre culturel. Le
directeur et le personnel d’animation du centre
culturel sont membres du conseil d’orientation avec
voix consultative.
Le conseil d’orientation désigne en son sein un
président.
Le président du conseil d’orientation siège au conseil
d’administration, avec voix consultative.
Le conseil d’orientation est composé pour moitié au
moins de membres qui ne font partie ni du personnel
d’animation, ni du conseil d’administration du centre
culturel.

Article 15.

Le conseil d’orientation procède à l’autoévaluation
continue du projet d’action culturelle. Il contribue
notamment au rapport général d’autoévaluation et
participe à l’analyse partagée.
Le conseil d’orientation remet d’initiative ou à la
demande du conseil d’administration des avis sur le
projet d’action culturelle et sur le développement
culturel à moyen et long terme du territoire
d’implantation ou, le cas échéant, du territoire de
projet en prenant en considération l’analyse partagée.

TITRE IV. – DISPOSITIONS
FINANCIERES DIVERSES

Article 16.

Les membres de l'association ne peuvent recevoir
aucune rétribution en raison des fonctions qui leur
sont confiées. Les administrateurs ne contractent, en
raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
et ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat. Le patrimoine de l'association répond seul
des engagements contractés en son nom et aucun
membre ne peut, en aucun cas, en être rendu
responsable.

TITRE IV. – DISPOSITIONS
FINANCIERES DIVERSES

Article 16.

Les membres de l'association ne peuvent recevoir
aucune rétribution en raison des fonctions qui leur
sont confiées. Les administrateurs ne contractent, en
raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
et ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat. Le patrimoine de l'association répond seul
des engagements contractés en son nom et aucun
membre ne peut, en aucun cas, en être rendu
responsable.

Article 17.

Chaque année et au plus tard le 15 mars, le Conseil
d'administration soumet à l'assemblée générale, pour
approbation, les comptes annuels de l'exercice social
écoulé ainsi que le budget de l'exercice  suivant.
Le budget de l'association est établi du 1er. janvier au
31 décembre.

Article 17.

Chaque année et au plus tard le 15 décembre, le
Conseil d'administration soumet à l'assemblée
générale, pour approbation, le budget de l'exercice
suivant.
Chaque année et au plus tard le 15 avril, le Conseil
d'administration soumet à l'assemblée générale, pour
approbation, les comptes annuels de l'exercice social
écoulé ainsi que le budget de l'exercice  suivant.
Les comptes et budget de l'association sont établis du
1er janvier au 31 décembre de la même année.

Article 18. Article 18.



4. Autres éléments essentiels

67

Les immeubles et parties d'immeubles mis à la
disposition de l'ASBL, notamment par la Ville de Liège,
font l'objet d'un état des lieux contradictoire.
Le mobilier et le matériel mis à la disposition de
l'association par les collectivités publiques font l'objet
d'inventaires contradictoires. Ils sont gérés sous le
contrôle de la collectivité propriétaire, qui en vérifie la
bonne utilisation.

Article 19.

Les statuts ne peuvent être modifiés que par un vote
de l'Assemblée générale. Dans ce cas, les
modifications doivent être explicitement indiquées
dans la convocation et l'assemblée doit réunir au
moins les deux tiers des membres qu'ils soient
présents ou représentés.
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la
majorité des deux tiers des voix des membres
présents ou représentés.
Toutefois, la modification qui porte sur les buts en vue
desquels l'association est constituée, ne peut être
adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des
voix des membres présents ou représentés.
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou
représentés à la première réunion, il peut être
convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer
valablement, quel que soit le nombre des membres
présents ou représentés, et adopter les modifications
aux majorités prévues. La seconde réunion ne peut
être tenue moins de quinze jours après la première
réunion.

Article 20.

La dissolution de l'association ne peut intervenir que
par décision de l'Assemblée générale comprenant les
deux tiers des membres en exercice et après un vote à
la majorité des quatre cinquième des membres
présents ou représentés.
Si le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée générale
est convoquée à nouveau à quinze jours d'intervalle.
Elle délibère alors valablement, quel que soit le
nombre des membres présents ou représentés.

Article 21.

En cas de dissolution, l'Assemblée générale de
l'association procède à la dévolution des biens de
l'association.
L'assemblée désignera le ou les liquidateurs,
déterminera leurs pouvoirs et indiquera l'affectation à
donner à l'actif net de l'avoir.
Dans tous les cas de dissolution, volontaire ou
judiciaire, à quelque moment, ou par quelque cause
qu'elle se produise, l'actif net de l'association dissoute
sera affecté à une fin désintéressée.
Toutefois, le montant des subventions peut être

Les immeubles et parties d'immeubles mis à la
disposition de l'ASBL, notamment par la Ville de Liège,
font l'objet d'un état des lieux contradictoire.
Le mobilier et le matériel mis à la disposition de
l'association par les collectivités publiques font l'objet
d'inventaires contradictoires. Ils sont gérés sous le
contrôle de la collectivité propriétaire, qui en vérifie la
bonne utilisation.

Article 19.

Les statuts ne peuvent être modifiés que par un vote
de l'Assemblée générale. Dans ce cas, les
modifications doivent être explicitement indiquées
dans la convocation et l'assemblée doit réunir au
moins les deux tiers des membres qu'ils soient
présents ou représentés.
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la
majorité des deux tiers des voix des membres
présents ou représentés.
Toutefois, la modification qui porte sur les buts en vue
desquels l'association est constituée, ne peut être
adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des
voix des membres présents ou représentés.
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou
représentés à la première réunion, il peut être
convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer
valablement, quel que soit le nombre des membres
présents ou représentés, et adopter les modifications
aux majorités prévues. La seconde réunion ne peut
être tenue moins de quinze jours après la première
réunion.

Article 20.

La dissolution de l'association ne peut intervenir que
par décision de l'Assemblée générale comprenant les
deux tiers des membres en exercice et après un vote à
la majorité des quatre cinquième des membres
présents ou représentés.
Si le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée générale
est convoquée à nouveau à quinze jours d'intervalle.
Elle délibère alors valablement, quel que soit le
nombre des membres présents ou représentés.

Article 21.

En cas de dissolution, l'Assemblée générale de
l'association procède à la dévolution des biens de
l'association.
L'assemblée désignera le ou les liquidateurs,
déterminera leurs pouvoirs et indiquera l'affectation à
donner à l'actif net de l'avoir.
Dans tous les cas de dissolution, volontaire ou
judiciaire, à quelque moment, ou par quelque cause
qu'elle se produise, l'actif net de l'association dissoute
sera affecté à une fin désintéressée.
Toutefois, le montant des subventions peut être
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4
.
1.1.2. Publication au Moniteur belge

Ci-après, la publication des nouveaux statuts au Moniteur du 31 janvier 2017

prélevé sur l'actif et remis à la  disposition des
collectivités qui l'ont versé, au prorata de la période
d'amortissement non encore écoulée.

prélevé sur l'actif et remis à la  disposition des
collectivités qui l'ont versé, au prorata de la période
d'amortissement non encore écoulée.
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4.1.2. Organigramme de l’équipe du Centre culturel

4.1.2.1. Organigramme au 30 juin 2017
1.

Vous trouverez ci-après l’organigramme tel qu’il se présente encore aujourd’hui. Cependant nous vous
renvoyons au point 2.3.7. – Partie 2 – du dossier de demande de reconnaissance qui indique les modifications
en cours sur cet aspect de l’organisation.

Lucien BAREL - Direction

Responsable
de secteur

Animateurs/Chargés
de projets

Administration Régisseurs

Secteur Jeune
Public

Véronique
MICHEL

Angélique DEMOITIÉ 4/5

Malvine CAMBRON
Myriam ROBEYNS

1/2
Jean-Marc

GOURGUET

Billetterie et salles Bertrand CLOSSET

Secteur
Musiques

Bénédicte MERLAND Christophe FOURRÉ

Jean-Yves BOYNES 4/5

Secteur Arts
plastiques

Anne-Françoise
LESUISSE

Anja BUECHERL 1/2

Félix PIÉRON
Manon KULLMANN 1/2

Marc WENDELSKI

Gilles DEWALQUE 1/2

CEC Atelier 04
Sophie BIESMANS

4/5

Louise DE ROUS Magda BADRAKHAN
4/5

À engager 1/3
Gilles DEWALQUE 1/2

ALC Marie GÉRAIN Émilie SAINVITU
Martine CARDINAL

1/5

Catherine JANSSEN Comptabilité

Jonathan VIDOUSE Comptabilité
Martine CARDINAL

1/2 Personnel

Karin SIMON Site internet, graphisme

Michel JOARIS Accueil

Pascaline BATÉZADIO
1/2

Nettoyage salles

Cédric VRANCKEN
1/2 Nettoyage bureaux
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4.1.3. Conventions de mises à disposition

4.1.3.1. Infrastructures

CONVENTION RELATIVE A L'OCCUPATION DES LOCAUX

DU CENTRE CULTUREL DES CHIROUX

Entre d'une part,

La Ville de Liège, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins, pour lequel
agissent Monsieur Willy DEMEYER, Echevin des Travaux publics et Monsieur Philippe
ROUSSELLE, Secrétaire communal, en exécution de la délibération du conseil communal
du 20 novembre 1995.

Ci-après dénommée la Ville de Liège

Et d'autre part,

L'Association Centre culturel des Chiroux pour laquelle agit
Monsieur Jean-Marie DEHOUSSE, Président, domicilié place des Carmes, 8 à 4000
LIEGE.

Il a été convenu ce qui suit:

ARTICLE 1: GENERALITES

1.1 - Le Centre culturel sera accessible à tous, sans distinction aucune;
- Aucune discrimination ne sera faite entre les habitants de la Ville de Liège et ceux

des autres communes de la région;
- Le Centre culturel constituera un lieu de rencontre, de coopération et de

coordination des différentes disciplines culturelles, des groupements culturels de la
région, et en général de toutes initiatives tant publiques que privées en la matière;

- Une participation à la gestion du Centre culturel sera ouvert à tous ceux qui ont à
leur actif des initiatives et entreprises culturelles désintéressées d'une certaine
importance;

- Le Conseil d'administration du Centre Culturel sera chargé de veiller en toute
indépendance à promouvoir et à coordonner toutes initiatives susceptibles d'assurer
le développement culturel de sa région.

1.2. Considérant qu'en répartissant les locaux dans différentes bâtiments communaux, la
Ville de Liège permettra à l'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX
de couvrir une zone géographique plus étendue et assurera la
décentralisation d'activités culturelles dans ce quartier, à forte densité de population.
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1.3. dans les locaux scolaires, l'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX
réservera une priorité absolue aux association de la Communauté éducative
des établissements concernées et ce, en concertation avec les directions ou s'il y a lieu
soumis à décision du Collège des Bourgmestre et échevins.

1..4. Dans les locaux situés dans des bâtiments occupés par les services communaux,
l'occupation sera soumise à concertation avec le responsable du bâtiment ou s'il y a
lieu soumis à décision du Collège des Bourgmestres et des Echevins.
Ces locaux seront repris à l'annexe de la présente convention.

1.5. Le décret Centres culturel dès la Communauté française de Belgique et ses arrêtés
sont d'application.

ARTICLE 2:

La Ville de Liège s'engage:

2.1. au vu des subsides alloués par la Communauté française, à mettre gratuitement à la
disposition de l'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX,
qui accepte pour une durée indéterminée, les locaux repris à  l'annexe de la présente
convention , dont elle assure dés à présent l'exploitation en gestion propre et les
locaux dont elle assure le bénéfice de l'occupation en dehors des heures d'occupation
par le titulaire suivant les annexes.

2.2. à prendre en charge tous les travaux qu'ils soient de réparation ou d'entretien.

2.3. à prendre une part active au maintien d'un Centre culturel dans les différents quartiers
et qu'elle constituera une contribution de la Ville de Liège est tenue d'apporter aux
Centres Culturels reconnus ayant leur siège sur son territoire.

2.4. à prendre en charge le nettoyage du bâtiment.

ARTICLE 3: CHARGES ET TAXES

La Ville de Liège s'engage à payer 100 % des frais d'énergie. Elle s'engage également à
payer toutes les taxes et impositions éventuelles grevant le bien loué ou l'exploitation qui
en est faite.

ARTICLE 4: ENTRETIEN ET AMENAGEMENT DES LIEUX OCCUPES A TITRE PRINCIPAL

4.1. L'association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX déclare
connaître parfaitement le bien pour l'avoir visité dans toutes ses parties et l'accepter
dans son état.

4.2. Un état des lieux contradictoire sera dressé en double exemplaire entre les parties,
avec l'entrée dans les lieux. Revêtu de leurs signatures, il est destiné à être annexé
au présent contrat avec la mention "annexe".

Aucun engagement au bien ni à sa destination ne peut être opéré par l'Association
sans l'accord exprès de la Ville de Liège. Cet accord n'emporte pas autorisation de
police (établissement dangereux, permis de bâtir,…).
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Tout changement ou amélioration, autorisé ou non, restera la propriété de la Ville de Liège
et ce, sans aucune indemnité, à moins que la Ville de Liège ne préfère exiger la remise
des lieux dans leur état initial aux frais de l'association.

Lorsque l'Association quittera les locaux mis à sa disposition, ceux-ci seront visités
par un délégué de la Ville de Liège, et un état des lieux de sortie contradictoire sera
établie, il doit être signé par son mandataire muni d'une procuration en bonne et due
forme.

4.3. Accorder toutes les facilités voulues par la Ville de Liège afin d'assurer les travaux
. qui lui incombent tels que définis à l'article 2.2.

ARTICLE 5:

L'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX accepte d'user des biens mis à sa
disposition en bon père de famille en fonction de leur destination et de son propre objet
social et s'engage à assurer une parfaite coordination des occupations et une judicieuse
utilisation des locaux susmentionnés.

ARTICLE 6:

La responsabilité de la programmation culturelle dans les locaux mis à disposition est
confiée aux membres de l'équipe d'animation et technique.

La Gestion administrative et technique des locaux mis à disposition est assurée par les
membres de l'équipe d'animation et technique.

ARTICLE 7: ASSURANCES

L'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX devra s'assurer contre tous les
risques découlant de l'occupation et de l'exploitation de bien et contre les éventuels
troubles de voisinages. Il devra obligatoirement assurer son mobilier contre l'incendie.

Les contrats devront être passés auprès d'une compagnie d'assurance agréée par la Ville
de Liège et devront prévoir une couverture suffisante.

Un exemplaire signé de la police-couverture devra être adressée, par recommandé, à la
Ville de Liège, dans les deux mois de la signature du contrat.

Cette police d'assurance portera une clause au terme de laquelle la suspension ou la
résiliation du contrat d'assurance, pour quelque cause que ce soit, ne pourra intervenir que
deux mois après la signification à la Ville de Liège, par la compagnie d'assurances, de la
décision de suspendre ou de résilier le contrat.



4. Autres éléments essentiels

80

ARTICLE 8: OCCUPATION DES LIEUX

Dans les locaux qu'elle partage avec d'autres, l'Association CENTRE CULTUREL DES
CHIROUX s'engage:

- à respecter les lieux, le mobilier et le matériel afin d'éviter toute perturbation susceptible
de gêner les autres utilisateurs;

- à veiller à ce que les occupants s'abstiennent de tout acte individuel ou collectif qui
pourrait nuire à la dignité et au renom de l'établissement qui les accueille;

- à respecter les normes et les conditions de sécurité afférentes au type d'activités qu'elle
développe;

- à occuper régulièrement les lieux, selon les horaires prévus;
- à remettre les lieux en ordre dans les plus brefs délais et avant l'organisation de toute

autre activité;

- à n'introduire dans les locaux que le matériel nécessaire aux activités (l'introduction
de tout objet ou dispositif de nature à compromettre la sécurité est strictement prohibée).

ARTICLE 9:

L'Association CENTRE CULTURE DES CHIROUX passera avec chaque association
utilisatrice une convention fixant les modalités, horaires d'occupation et assurance
éventuelle.

ARTICLE 10: DROIT DE VISITE ET D'AFFICHAGE

La Ville de Liège se réserve le droit de visiter l'immeuble tous les trois mois, le premier
lundi du mois.
En cas de vente ou après notification du préavis , l'Association  devra laisser visiter le bien
loué en toutes ses parties deux fois par semaine pendant deux heures, jours et heures
décidés par la Ville de Liège. Dans les mêmes circonstances, la Ville de Liège fixera
l'emplacement de l'avis annonçant la vente ou la mise en location.

ARTICLE 11: ALIENATION DU BIEN

11.1 En cas d'aliénation du bien, la Ville de Liège réserve à l'acquéreur la faculté de
mettre fin anticipativement à l'occupation moyennant renon donné avec préavis d'un
an, notifié par lettre recommandée dans les trois mois de l'acquisition.

11.2 La Ville de Liège s'engage à remettre à disposition de l'Association CENTRE
CULTURE DES CHIROUX des locaux similaires afin de permettre à celle-ci de
poursuivre normalement ces activités dans la zone géographique.
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ARTICLE 12: CLAUSE DE NON-GARANTIE PAR LA VILLE DE LIEGE

Dans la mesure où la Loi le permet, la Ville de Liège se dégage de toute responsabilité et
toute garantie à l'égard de l'Association tant à raison des vices cachés du bien occupé,
qu'à l'égard des troubles  de jouissances des "tiers" l'Association s'engage en conséquence
à exercer, de ce chef, aucun  recours contre la Ville de Liège.

Il est expressément convenu que le "tiers" contenu à l'alinéa précèdent, vis aussi d'autres
occupants de l'immeuble quel que soit leur qualité juridique.

ARTICLE 13

En cas de contravention ou de récidive grave aux prescriptions du présent règlement, la
Ville de Liège pourra retirer à l'Association CENTRE CULTUREL DES CHIROUX le
bénéfice de la présente convention.
L'intention de retrait sera notifiée par écrit.
L'Association  CENTRE CULTURE DES  CHIROUX aura 15 jours pour répondre par lettre
recommandée aux griefs qui lui seront formulés.

ARTICLE 14:

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.

Elle perdra cependant tout effet en cas d'inactivité de l'Association CENTRE CULTUREL
DES CHIROUX durant plus d'un an.

Pour autant qu'il y ait eu accord es deux parties, elle pourra être adaptée au début de
chaque année civile, en fonction des problèmes nouveaux qui pourraient être survenus en
cours d'année.

ARTICLE 15: ENREGISTREMENT

Les frais de timbres ainsi que les droits d'enregistrement sont à charge de l'Association qui
s'engage à remplir les formalités nécessaires dans le délai prescrit par la Loi.

La présente décision a recueilli l'unanimité des suffrages.
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4.1.3.2. Personnel

4.1.3.2.1. Jean-Yves BOYNE
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4.1.3.2.2. Fourré Christophe
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4.1.3.2.3. Janssen Catherine
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4.1.3.2.4. Simon Karin
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4.1.3.2.5. Personnel d'entretien
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4.1.4. Conventions avec la FWB

4.1.4.1. Convention Arts plastiques
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4.1.4.2. Conventions CEC
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4.1.5. Délibération des Collectivités publiques

4.1.5.1. Ville de Liège

4.5.1.1 Centre culturel de Liège - “Les CHIROUX” ASBL
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4.1.5.2. Province

4.5.1.1 Centre culturel de Liège - “Les CHIROUX” ASBL



4. Autres éléments essentiels

121

4.1.6. Les instances et la demande de
reconnaissance

4.1.6.1. Conseils d'administration

4.1.6.1.1. Conseil d'administration du 13 septembre 2014
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4.1.6.1.2. Conseil d'administration du 21 mai 2016
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4.1.6.1.3. Conseil d'administration du 22 octobre 2016
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4.1.6.1.4. Conseil d'administration du 20 décembre 2016
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4.1.6.1.5. Conseil d'administration du 25 mars 2017
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4.1.6.1.5. Conseil d'administration du 25 mars 2017
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4.1.6.2. Assemblée générale du

4.1.6.2.1. Assemblée générale du 20 décembre 2016
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4.1.6.2.2. Assemblée générale du 22 avril 2017



4. Autres éléments essentiels

133



4. Autres éléments essentiels

134



4. Autres éléments essentiels

135

4.1.7. Appel public à participation

4.1.7.1. Les Ateliers du Horla

4.1.7.2. Courriels
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4.1.7.3. Aux Chiroux (= hirondelles en wallon liégeois)

Dispositif installé à l’accueil des salles d’expo et de spectacle, appelant les spectateurs et les visiteurs à remplir
les questionnaires du moment.
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4.1.7.4. Invitation à la rencontre du 27 janvier 2017

Courriel envoyé par les 4 Centres culturels aux associations et organismes reconnus par la FWB (liste fournie
par Stephan Grawez)

À l’attention de Mme XXX

Chère Madame,

Les 4 Centres culturels de Liège* réfléchissent actuellement sur le rôle qu’ils ont à jouer dans le

développement culturel de la métropole liégeoise. Cette réflexion se mène dans le cadre du nouveau

décret portant sur leur secteur, voté en 2013 par la FWB.

Pour alimenter cette réflexion, chacun d’entre eux a mené une analyse partagée avec ses publics et

ses partenaires et celles-ci débouchent sur une série d’enjeux et de pistes d’actions qu’ils ont mis en

commun et qu’ils souhaitent confronter aux forces vives du territoire.

Dans cette perspective, nous vous invitons, en tant qu’acteur du monde culturel à une rencontre

participative le vendredi 27 janvier 2017 dès 13h30 au Centre culturel de Liège « Les Chiroux ».
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À cette occasion, nous vous présenterons la première étape de cet important travail afin que vous

puissiez y réagir et nous dire comment vous souhaiteriez qu’il évolue. Vous pourrez également nous

indiquer les partenariats que nous pourrions construire ensemble.

Votre participation, vos réflexions et propositions nous permettront d’aborder la prochaine décennie

avec un projet de développement culturel partagé avec le monde associatif, éducatif, social et

culturel liégeois.

Où : place des Carmes, 8 – 4000 Liège

Quand : vendredi 27 janvier 2017 de 13h30 à 16h30

Déroulement 13h30 accueil

13h45 présentation des axes de développement

14h15 discussions en tables rondes

15h30 plénière en présence de l’Échevin de la Culture

16h00 verre de l’amitié et de l’an neuf

Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre présence à l’adresse suivante

accueil@chiroux.be en précisant les personnes qui vous accompagneraient.

Nous vous souhaitons une bonne fin d’année et nous espérons vous rencontrez nombreux à ce

rendez-vous.

Nous vous prions de croire, Chère Madame, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

Pascale Piérard, Christophe Loyen, Murielle Frenay et Lucien Barel

• Centre culturel Ourthe et Meuse, Centre culturel de Chênée, Foyer culturel de Jupille-Wandre et

Centre culturel de Liège «Les Chiroux »
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4.1.8. Conventions liant  les Centres culturels de la
Ville

4.1.8.1. Intensification
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